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L U X E M B O U R G

CTP, Companies & Trusts Promotion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 35.891.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014082161/9.

(140097302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Delia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 118.813.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014082175/9.

(140097573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

BDI, Bio Dendrimers International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 85.138.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014082082/10.

(140097276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Coveris Flexibles Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Copper Acquisition S.à r.l.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 156.058.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 7 février 2014, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 7 mars 2014.

Référence de publication: 2014082122/11.

(140097240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Syniverse Luxembourg Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.000,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 177.980.

Il résulte du transfert des parts sociales en date du 3 juillet 2013 que:

Highwoods Corporation a transféré 18,000 parts sociales à Syniverse Luxembourg SCS, ayant son siège social au 58,
rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Luxembourg, le 13 juin 2014.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014083319/15.

(140098414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Central Shoe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3898 Foetz, 2, Zone Industrielle de Foetz, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 34.837.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014082138/10.

(140097457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Bluewater Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 79.790.

Par la présente, je suis au regret de vous annoncer ma décision de démissionner de mes fonctions d'administrateur de
votre société et ceci avec effet immédiat.

Luxembourg, le 31 mai 2014. Claire-Hélène DUPONT.

Référence de publication: 2014082107/10.

(140097749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Camax S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 179.016.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014082128/10.

(140097242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Société Financière Robichon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 17, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 84.971.

- Gegründet am 11. Dezember 2001, gemäss Urkunde von Me Jean-Paul HENCKS, Notar mit Amssitz in LUXEMBURG,
veröffentlicht im Memorial, Recueil Special C Nr. 521 vom 04. April 2002.

Aus dem Protokoll der ordentlichen Jahreshauptversammlung vom 11. Juni 2014 geht hervor, dass, nachdem die je-
weiligen Mandate der Verwaltungsratsmitgliedern und des Kontenkommissars abgelaufen waren:

Folgende Verwaltungsratsmitglieder bis zur Jahreshauptversammlung welche im Jahre 2018 abgehalten wird ernannt
worden:

- Herr Jean FABER, Wirtschaftsprüfer, mit beruflichtem Wohnsitz in L-2450 LUXEMBURG, 15, boulevard Roosevelt

Herr Jean FABER bewahrt den Posten des Präsidenten des Verwaltungsrates für den gleichen Zeitraum

- Herr Didier KIRSCH, Wirtschaftsprüfer, mit beruflichtem Wohnsitz in L-2450 LUXEMBURG, 15, boulevard Roo-
sevelt

- Frl. Jeanne PIEK, Angestellte, mit beruflichtem Wohnsitz in L-2450 LUXEMBURG, 15, boulevard Roosevelt

Der nachstehende Kontenkommissar für denselben Zeitraum ernannt wurde:

- REVILUX S.A., mit Sitz in L-2450 LUXEMBURG, 17 boulevard Roosevelt und eingetragen beim Handels- und Fir-
menregister. LUXEMBURG unter der Nummer B-25.549.

Luxemburg, den 12. Juni 2014.
Für die Gesellschaft
REVILUX S.A.

Référence de publication: 2014083336/24.

(140098017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Chripas, Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 147.485.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2014082144/11.

(140097428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

CIAT Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-5650 Mondorf-les-Bains, 2, route de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 98.647.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 de la société anonyme de droit français COMPAGNIE INDUSTRIELLE
D'APPLICATIONS THERMIQUES, en abrégé CIAT, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014082150/11.

(140097381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Inowai Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 51-53, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 118.752.

Extrait de la résolution de l'assemblée générale du 10/06/2014

L'Assemblée Générale a pris la résolution suivante:

La société BDO Audit S.A., établie et ayant son siège social à L-2013 Luxembourg, 2 avenue Charles de Gaulle, est
désignée comme réviseur d'entreprises de la société; son mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
statuant sur les comptes de 2014.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 12/06/2014.

Référence de publication: 2014082334/14.

(140097596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

SM Belleville S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 159.948.

EXTRAIT

Remplace les versions des dépôts au RCS L140095371 du 25/04/2014 et L140067159 du 10/06/2014

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 15 avril 2014 qu'est nommée à la fonction
d'administrateur de la Société:

- Madame Christine FRANÇOIS épouse KENIS, née le 31 juillet 1964 à Saint-Mard (Belgique), avec adresse profes-
sionnelle au 30, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

Le mandat d'administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 juin 2014.
Pour SM BELLEVILLE S.A.
LPL Expert-Comptable Sàrl

Référence de publication: 2014083333/18.

(140098078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Ekistics Mezzanine Investors Finance Company 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 157.137.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 15 novembre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 16 décembre 2013.

Référence de publication: 2014082187/11.
(140097311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Lakeside Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4123 Esch-Sur-Alzette, 63, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 62.790.

Suite à une erreur matérielle, les statuts coordonnés rectifiés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, et remplacent les statuts coordonnés précédemment déposés en date du 17 juin 2014 sous la référence
L140099794.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2014.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2014084742/14.
(140100356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

SCOR ILS FUND S.A., SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.
R.C.S. Luxembourg B 162.452.

Extract of the minutes of the Annual General Meeting dated 5 June 2014

Approval of the resignation of Mr. Bernard HERMAN as Director effective as at May 15 th , 2014.
Re-appointment of the Directors for the ensuing year:
Messrs François de VARENNE
Jean-Luc BESSON
Benoit ANDRIANNE
Fabrice ROSSARY
Mrs. Michèle LACROIX
Re-appointment of the Authorised Independent Auditor, PricewaterhouseCoopers S.à.r.l. for a new period of one

year.

Suit la traduction française

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire daté du 5 juin 2014

Approbation de la démission de Mr. Bernard HERMAN comme administrateur avec effet au 15 mai 2014.
Renouvellement des administrateurs pour l'exercice social suivant:
Messieurs: François de VARENNE
Jean-Luc BESSON
Benoit ANDRIANNE
Fabrice ROSSARY
Madame Michèle LACROIX
Renouvellement du réviseur d'entreprise indépendant PricewaterhouseCoopers S.à.r.l. pour l'exercice social suivant.

Pour SCOR ILS Fund S.A., SICAV-SIF

Référence de publication: 2014083323/29.
(140097835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

FMM Financial Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 170.615.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 20 décembre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 20 janvier 2014.

Référence de publication: 2014084576/11.

(140100121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Falcon Muse Entertainment (FM Entmt) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5639 Mondorf-les-Bains, 44, rue des Prunelles.

R.C.S. Luxembourg B 40.968.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 juin 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014084552/14.

(140100713) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Jadedream & Cie S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 168.114.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juin 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014087056/14.

(140103510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2014.

Jerry & Co S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 169.785.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juin 2014.
Pour: JERRY & CO S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Nathalie Lett

Référence de publication: 2014083876/15.

(140099541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Fleurs Arthur et André Wüst S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7329 Heisdorf, 11, rue de Müllendorf.

R.C.S. Luxembourg B 38.090.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014082252/9.

(140097110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

LRC Install Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8010 Strassen, 226, route d'Arlom.

R.C.S. Luxembourg B 164.865.

L'an deux mille quatorze, le deux juin;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société par actions simplifiée de droit français “LRC DEVELOPPEMENT”, établie et ayant son siège social à F-57685
Augny, 24, rue du Bois d'Orly (France), inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Tribunal d'Instance
de Metz sous le numéro B 528 440 829,

ici dûment représentée par son président du conseil d'administration, Monsieur Francis LANGOUREAUX, gérant de
société, né à Chalon-sur-Saône (France), le 10 octobre 1972, demeurant à F-57360 Amnéville les Thermes, 26, rue du
Général Patton.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Que la société à responsabilité limitée“LRC INSTALL SARL”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-4959
Bascharage, 25, op Zaemer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
164865, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 22 novembre 2011, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3229 du 31 décembre 2011.

et que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 25 février 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1260 du 29 mai 2013;

- Que la comparante est la seule et unique associée actuelle de la Société et qu'elle a pris la résolution suivante:

Résolution

L'Associée Unique décide de transférer, avec effet au 1 er juin 2014, le siège social à L-8010 Strassen, 226 route d’Arlon,
et de modifier subséquemment l’article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Strassen (Grand-Duché de Luxembourg). L’adresse du siège
social peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés
délibérant comme en matière de modification des statuts.

Par simple décision de la gérance, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs
aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de huit cents euros et
l’associée s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la partie comparante, ès-qualités qu'elle agit, connu
du notaire par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé ensemble avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. LANGOUREAUX, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 juin 2014. LAC/2014/26538. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 18 juin 2014.

Référence de publication: 2014087110/45.

(140102967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Cents 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 151.835.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014082140/10.

(140097266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

DS Smith (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 93.199.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082184/10.

(140097742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Dire Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 143.310.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014082180/10.

(140097635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

CTI Systems S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9779 Lentzweiler, 12, Op der Sang.

R.C.S. Luxembourg B 94.647.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

René JOST
Chief Executive Officer

Référence de publication: 2014082160/11.

(140097227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Squarepoint Fund S.C.A. SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 167.030.

Le bilan de la Société au 31 Décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour Squarepoint Fund SCA SICAV SIF
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014084153/13.

(140098688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.
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EuroProp (EMC) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 117.348.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014082200/10.

(140097193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

ExxonMobil Madagascar Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Bertrange, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 177.970.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 juin 2014.

Référence de publication: 2014082203/10.

(140096900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Dundeal (International) 12 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.626.

Les statuts coordonnés au 6 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2014086824/11.

(140103376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2014.

Dundeal (International) 14 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.685.

Les statuts coordonnés au 6 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2014086826/11.

(140103403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2014.

H-Worldwide SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 172.690.

Les comptes annuels et l'affectation du résultat au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Citco Fund Services (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014082305/12.

(140097155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Talomon Fund S.C.A., SICAV - SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 160.357.

Les comptes audités au 31 décembre 2013, tels qu’approuvés par l’Assemblée Générale Annuelle en date du 13 juin
2014, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le fonds
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014084181/14.

(140099262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.

Platane Administration S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 135.240.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires réunie au Luxembourg, le 12 juin
2014 à 09.30 heures.

Première résolution

L'assemblée Générale ratifie la cooptation de Mr. Eric TAZZIERI comme Administrateur de catégorie B résultant d'une
décision d'un conseil d'Administration tenu en date du 6 septembre 2013 en remplacement de Mr. Philippe TOUSSAINT.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission de l'Administrateur de catégorie B:

Katia CAMBON, Administrateur ayant pour adresse professionnelle 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à
L-1331 Luxembourg,

Troisième résolution

L'Assemblée Générale nomme en remplacement de l'Administrateur de catégorie B:

Xavier SOULARD, Administrateur, ayant pour adresse professionnelle 24, rue Astrid L-1143 Luxembourg,

Le mandat du nouvel Administrateur prendra fin à l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire de l'an 2017.

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission du Commissaire aux Comptes:

COMCOLUX S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 58.545 ayant pour adresse professionnelle 67, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte à L-1331 Luxembourg.

Cinquième résolution

L'Assemblée Générale nomme en remplacement du Commissaire aux Comptes:

FIDUCIARY TUCCI & PARTNERS S.A., R.C.S. Luxembourg B 177.770, 10a, rue Henri Schnadt (bureau 4A), L-2530
Luxembourg,

Le mandat du nouveau Commissaire aux Comptes prendra fin à l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire de l'an
2017.

Sixième résolution

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social de la société du L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte au L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Un mandataire

Référence de publication: 2014084028/36.

(140099666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.
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Episol - Sanem S.C., Société Coopérative.

Siège social: L-4477 Belvaux, 60, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 187.816.

STATUTS

Art. 1 er . Dénomination, siège et durée.

1.1. Il est constitué une société sous forme de société coopérative ayant la dénomination «EpiSol - Sanem» S.C. (Epicerie
Solidaire et sociale / Soleuvre - Commune de Sanem).

1.2. Son siège est établi dans la Commune de Sanem.

Le siège pourra être transféré à l'intérieur du territoire de la Commune de Sanem par simple décision du Conseil
d'administration et dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'Assemblée gé-
nérale statuant en matière de modification des statuts.

1.3 EpiSol est constituée pour une durée illimitée.

Art. 2. Objet.

2.1 EpiSol a pour objet principal la mise en place et l'opération d'une épicerie solidaire dans la Commune de Sanem,
notamment à Soleuvre.

Cet objet s'inscrit dans une optique de soutien et de promotion d'une économie sociale et solidaire qui se base
essentiellement sur la mise en place de partenariats avec des organismes actifs dans la promotion d'activités sociales,
écologiques et économiques - tout en favorisant une approche communautaire et participative.

2.2 EpiSol se réserve le droit d'administrer et de gérer y compris de louer tous biens meubles et immeubles nécessaires
à ses fins. EpiSol pourra également organiser des activités culturelles à destination et/ou au profit de son public-cible.

2.3 EpiSol poursuit son objet dans une stricte indépendance politique, idéologique et religieuse mais n'excluant aucun
partenariat tant avec les pouvoirs publics qu'avec des organismes privés du secteur de l'économie sociale et solidaire
comme du secteur économique non protégé.

Art. 3. Le capital social.

3.1 La société coopérative se compose d'associés, les «membres coopérateurs». Elle doit être composée de sept (7)
membres coopérateurs au moins. La liste des membres coopérateurs au moment de la constitution de l'EpiSol est annexée
aux présents statuts et en fait partie intégrante.

3.2 Le capital social est formé par la somme des titres représentant les subdivisions du capital social, les «parts sociales»,
souscrites et libérées par les membres coopérateurs.

3.3 La valeur nominale d'une part sociale est fixée à 15 euros.

Le capital social est variable et illimité. Son minimum est fixé à 3000 euros.

3.4 Le capital social initial est constitué de 200 parts sociales entièrement libérées au prix de 15 euros par part sociale.
Il ne pourra être émis aucun titre ou action de la société à l'exception des parts sociales représentant le capital.

3.5 Les parts sociales sont nominatives se caractérisent par leur incessibilité absolue ce qui entraîne que l'admission
d'un membre coopérateur se fait par augmentation du capital et la démission ou l'exclusion d'un membre coopérateur
entraîne la diminution du capital.

3.6 Les parts sociales doivent être entièrement libérées au moment de leur souscription.

3.7 Un membre coopérateur ne peut détenir plus de 25% du capital social.

3.8 Les membres coopérateurs sont tenus jusqu'à concurrence du montant de leur souscription et il n'y a entre eux
ni solidarité ni indivisibilité.

Art. 4. Les membres coopérateurs.

4.1 Seules les personnes physiques ou morales agréées par le Conseil d'administration peuvent devenir membre coo-
pérateur et acquérir une ou plusieurs parts sociales conformément à l'article 3.4.

4.2 En cas de refus, le Conseil d'administration doit communiquer sa décision dans la quinzaine qui suit par écrit à la
personne intéressée. Un recours est possible dans le délai d'un (1) mois auprès du Conseil d'administration. L'Assemblée
générale qui suit décidera de l'admission de l'intéressé à la majorité simple.

4.3 La qualité de membre coopérateur et le nombre de parts sociales qu'un membre coopérateur détient se constatent
par l'apposition de la signature de ce dernier dans le registre de parts sociales qu'EpiSol détient à son siège. Ce registre
est mis à jour deux fois par an.

Art. 5. Démission ou exclusion de membres actifs.

5.1 Tout membre coopérateur est libre de se retirer de la société coopérative à tout moment en adressant sa démission
écrite au Conseil d'administration.
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5.2 Le Conseil d'Administration peut prononcer l'exclusion d'un membre coopérateur qui d'une manière quelconque
porte atteinte aux intérêts et/ou à la finalité sociale ou aux objets d'EpiSol.

La mesure d'exclusion ne pourra être appliquée sans que l'intéressé ait été informé de la mesure envisagée à son
encontre et des motifs la justifiant et, s'il en exprime le souhait, ait eu l'occasion de fournir des explications.

En cas de recours, l'Assemblée générale va prendre une décision finale à la majorité simple des membres coopérateurs
présents ou représentés.

5.3 La date d'exclusion d'un membre coopérateur est transcrite dans le registre des membres et copie conforme en
est adressée au membre coopérateur exclu dans les deux (2) jours par lettre recommandée.

5.4 Le membre coopérateur démissionnaire ou exclu ne peut porter atteinte à l'existence de l'EpiSol et ne peut pas
provoquer la liquidation de la société coopérative ni requérir inventaire.

5.5 Le membre coopérateur démissionnaire ou exclu n'a droit qu'à la valeur nominale de ses parts sociales. S'il résulte
de la situation du bilan de l'exercice au cours duquel la démission a été donnée ou l'exclusion prononcée que la valeur
des parts sociales est inférieure à leur montant nominal, les droits des membres coopérateurs sont diminués d'autant.

5.6 EpiSol dispose de six (6) mois à partir de la démission ou de l'exclusion pour rembourser la valeur ainsi déterminée
des parts sociales souscrites par le membre coopérateur sortant.

5.7 En cas de décès, de faillite, de déconfiture ou d'interdiction d'un membre coopérateur, ses héritiers, créanciers ou
représentants légaux recouvrent la part selon l'article 5.4.

Art. 6. Le Conseil d'administration.
6.1 EpiSol est administrée par un Conseil d'administration qui est élu à la majorité simple des membres coopérateurs

présents ou représentés à l'Assemblée générale.
6.2 Le Conseil d'administration se compose de 5 membres au minimum et 13 membres au maximum.
6.3 Les administrateurs sont élus pour une durée de 2 ans par l'assemblée générale et désigneront parmi eux les

mandats respectifs du Président, de deux Vice-présidents, du Secrétaire et du Trésorier.
6.4 Les mandats des administrateurs sont révocables.
6.5 Les administrateurs sortants sont rééligibles.
6.6 EpiSol sera valablement engagée par la signature conjointe du Président - ou à défaut d'un Vice-président - et d'un

membre du Conseil d'administration dûment mandaté à cet effet. Le Conseil d'administration gère les affaires d'EpiSol et
la représente dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires.

6.7 Le Conseil d'administration se réunit au moins trois fois par an sur l'initiative du Président ou du Secrétaire qui
proposent l'ordre du jour. Le Conseil d'administration ne peut statuer que si la majorité de ses membres sont présents
ou représentés. Aucun administrateur ne peut porter plus d'une procuration à une réunion du Conseil d'administration.

6.8 Le Conseil d'administration prend ses décisions à la majorité absolue. En cas de partage des voix, celle du Président
ou de son remplaçant est prépondérante.

6.9 Les décisions du Conseil d'administration sont notées sous forme de procès-verbaux et sont inscrites dans un
registre spécial.

6.10 Le Conseil d'administration peut déléguer une partie de ses pouvoirs de manière temporaire à un ou plusieurs
de ses membres ou à toute autre personne qui soit membre coopérateur.

6.11 Le Conseil d'administration nomme et révoque un ou plusieurs gérants ou gérant(s) adjoint(s) qu'ils soient mem-
bres coopérateurs ou non et qui sont chargés de la gestion journalière d'EpiSol. Ils doivent rendre compte de leur gestion
et ils sont tenus à fournir au Conseil d'administration des rapports réguliers sur le fonctionnement et la situation financière
d'EpiSol.

6.12 Le ou les gérant(s) ou gérant(s) adjoint(s) ne peuvent pas être élu au Conseil d'administration. Ils ont toutefois
le droit d'assister à des réunions du Conseil d'administration.

Art. 7. L'Assemblée générale.
7.1 L'Assemblée générale se compose de tous les membres coopérateurs et se réunit ordinairement chaque année

avant la fin du mois de juin sur convocation du Conseil d'administration par lettre ordinaire au moins huit (8) jours avant
la date de la réunion de l'Assemblée.

7.2 En outre, une Assemblée générale extraordinaire sera convoquée chaque fois que la Conseil d'administration, le
(s) commissaire(s) aux comptes ou un cinquième (1/5) de ses membres coopérateurs le demandent.

7.3 L'Assemblée générale prend ses décisions à la simple majorité des membres coopérateurs présents ou représentés.
Chaque membre coopérateur dispose d'un vote et peut se faire représenter par procuration écrite à l'Assemblée générale
par un autre membre coopérateur.

7.4 L'Assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d'administration, ou par un membre dûment mandaté
à cet effet. Un commissaire aux comptes nommé conformément à l'article 8.2 remplit les fonctions du scrutateur.

7.5 Les membres coopérateurs ont un droit de votre égal aux Assemblées générales ordinaires et/ou extraordinaires,
c'est-à-dire que chaque membre coopérateur a une voix, indépendamment du nombre de parts sociales inscrites à son
nom.
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7.6 L'Assemblée générale des membres coopérateurs a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes
qui intéressent la société. Les pouvoirs de l'Assemblée générale déterminent et ses résolutions sont prises suivant les
règles pour les sociétés anonymes de la loi modifiée du 15 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

7.7 L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes les dispositions. Néanmoins le change-
ment de la nationalité de la société ne peut être décidé qu'avec l'accord unanime des membres coopérateurs.

7.8 L'Assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si la moitié au moins du capital est présente ou
représentée et que l'ordre du jour indique toutes les modifications statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de
celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la société.

Si le quorum nécessaire n'est pas atteint lors de la première assemblée, une nouvelle Assemblée générale peut être
convoquée par des annonces insérées deux fois, à quinze jours d'intervalle au moins et quinze jours avant l'Assemblée
dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant la
date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde Assemblée générale extraordinaire délibère valablement quelle
que soit la portion du capital présente ou représentée. Dans les deux Assemblées, les résolutions peuvent seulement
être adoptées à la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées.

7.9 Les décisions et résolutions de l'Assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux signés par les mem-
bres du bureau. Ces procès-verbaux sont tenus au siège d'EpiSol et peuvent être consultés sur demande par tous les
membres coopérateurs et les tiers.

Art. 8. La surveillance.
8.1 L'organisation et la gestion d'EpiSol sont contrôlées une fois par an par un réviseur d'entreprise compétent, indé-

pendant de la société.

8.2 La surveillance d'EpiSol est confiée à au moins un (1) et trois (3) commissaire(s) au plus, membres coopérateurs
ou non, nommé(s) et révoqué(s) par l'Assemblée générale. Il(s) est/sont nommé(s) pour deux (2) ans, sauf démission ou
révocation, et il(s) est/sont rééligible(s).

8.3 Le(s) commissaire(s) a/ont conjointement ou séparément un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes
les opérations de EpiSol. Il(s) peut/peuvent prendre connaissance des livres, de la correspondance, des procès-verbaux
et généralement de toutes les écritures de EpiSol. Il(s) peut/peuvent se faire assister par un expert en vue de procéder
à la vérification des livres et comptes.

8.4 Le(s) commissaire(s) ne contracte(nt) aucune responsabilité personnelle relative aux engagement d'EpiSol.

Art. 9. Comptes annuels.

9.1 L'exercice social commence le 1 er janvier et prend fin le 31 décembre.

9.2 Le Conseil d'administration soumet annuellement à l'Assemblée générale un rapport écrit sur la gestion et la
situation financière d'EpiSol.

9.3 Chaque année au 31 décembre, le Conseil d'Administration dresse un inventaire et établit les comptes annuels
contentant le bilan et le compte de profits et pertes de la société.

9.4 Le résultat de l'exercice tel qu'il résulte du compte de profit et pertes est affecté de la manière suivante:

9.4.1 en cas de bénéfice de l'exercice:

- cinq (5) pourcent sont versés à la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve a atteint
dix (10) pourcent du capital social.

- Le reste est versé à la réserve statutaire indisponible aux membres coopérateurs qui est destinée à renforcer et
développer l'objet social d'EpiSol.

9.4.2 en cas de perte de l'exercice:

- la perte sera compensée par la réserve statutaire tant que celle-ci est supérieure à la moitié du capital social

- si cette limite inférieure est atteinte, la perte se partage entre les membres coopérateurs au prorata de leur mise
par diminution de la valeur des parts sociales c'est-à-dire du capital social.

Des éventuels bénéfices ultérieurs seront affectés prioritairement affectés à la reconstitution du capital social.

Art. 10. Dissolution et liquidation.
10.1 En cas de perte de la moitié du capital social, le Conseil d'administration est tenu convoquer une Assemblée

générale extraordinaire des membres coopérateurs pour statuer sur la question s'il y a lieu de prononcer la dissolution
d'EpiSol ou non.

10.2 En cas de dissolution, l'Assemblée générale extraordinaire, sur proposition du Conseil d'Administration, règle le
mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont l'Assemblée fixe les pouvoirs.

10.3 La nomination d'un ou plusieurs liquidateurs met fin aux mandats des membres du Conseil d'administration ainsi
que du/des commissaire(s).

10.4 Après le règlement intégral du passif, le produit net de la liquidation est employé principalement à rembourser
le capital nominal des parts sociales. Un éventuel solde est affecté à une entreprise ou association active dans la promotion
d'activités sociales, écologiques et économiques.
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Art. 11. Dispositions générales.
11.1 Le Conseil d'administration complète les listes des membres deux (2) fois par année.

11.2 Pour toutes matières non-réglées par les présents statuts, il est fait référence à la loi modifiée du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales.

Liste des membres fondateurs:

Asselborn-Bintz Simone

Cecchetti Myriam

Cozzi Tamara

De Rocco Magali

Goerend Nathalie

Morgenthaler Nathalie

Olmo Serge

Phillips Catherine

Piscitelli Jos

Rod Gilles

Sander Beate

Speck-Braun Patricia

Steffen Josy

Référence de publication: 2014085349/187.

(140100910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

St Denis Acquisition 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 187.833.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the twelfth day of the month of June,

Before us, Maître Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

St Denis Acquisition 1 S.àr.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) established under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and its registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies still
pending (hereafter, the “Shareholder”),

hereby represented by Me Nathalie STEFFEN, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of proxy
dated 12 June 2014, which, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed for purpose of registration.

Such appearing party, acting in the hereinabove stated capacity, has requested the notary to draw up the following
articles of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declared to establish.

Chapter I - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of
“St Denis Acquisition 2 S.à r.l.”, which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (hereafter, the
“Company”), and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter, the “Law”),
as well as by the present articles of association (hereafter, the “Articles”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by a resolution of the
manager(s) or by a resolution of the board of managers, as the case may be.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholder
(s) whose adoption is subject to the quorum and majority requirements for an amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

In the event that, in the view of the manager(s) or the board of managers, as the case may be, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad,
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the Company may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal
circumstances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding
the temporary transfer of the registered office, will remain a company governed by the Law. Such temporary measures
will be taken and notified to any interested parties by the manager(s) or the board of managers, as the case may be.

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or
foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind and
loans, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg and/or abroad.

The Company may invest directly or indirectly in real estate, intellectual property rights, or any other movable or
immovable property of any kind.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, debentures and any
type of debt or equity securities such as (but not limited to) preferred equity certificates, such securities being convertible
or not.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs (including upstream or cross-stream) or to third parties, take any controlling and super-
visory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

Finally, the Company may perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company is formed for an unlimited period of time.

Chapter II - Capital, Shares

Art. 5. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares. Each issued share has a nominal value of one euro (EUR 1) and is fully paid
up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles or by the Law or any contractual arrangement entered into between the shareholders.

In addition to the share capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

The Company may, without limitation, accept shareholders' equity or other contributions without issuing shares or
other securities in consideration of the contribution and may inscribe the contributions in one or more accounts. The
decisions relating to the use of these accounts must be taken by the shareholders without prejudice of the Law or the
present Articles.

Art. 6. Each share entitles to one (1) vote, subject to the limitations imposed by the Law. Towards the Company, the
Company's shares are indivisible and only one (1) owner is admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole
person as their representative towards the Company.

Art. 7. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares may be freely transferred amongst such shareholders. Save as
otherwise provided by the Law, the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the
general meeting of shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital, without prejudice to the
provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

The Company may acquire its own shares in view of and subject to their immediate cancellation, without prejudice to
the provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency, bankruptcy,
winding-up or dissolution of the single shareholder or of any shareholders.

Chapter III - Managers, Statutory auditors

Art. 9. The Company is managed by one (1) or two (2) manager(s), acting jointly. If three (3) or more managers have
been appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders.
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The manager(s) or the board of managers, as the case may be, will be elected by the shareholder(s) who will determine
their number and the term of their office. He (they) will hold their office until their successors are elected. He (they) are
re-eligible and he (they) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the shareholder
(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed managers as class A managers or class B managers.

Art. 10. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, is (are) vested with the broadest powers to
perform or approve all acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly re-
served by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the competence of the manager(s) or the board
of managers, as the case may be.

Art. 11. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, may sub-delegate special powers or proxies
or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees of its choice.

Art. 12. The board of managers (if any) may elect a chairman among its members. The board of managers may also
elect a secretary, who need not be a manager or a shareholder of the Company, and who will be responsible for keeping
the minutes of the relevant meeting of the board of managers.

The meetings of the board of managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. A written notice
shall be sent to all managers by any means of communication allowing for the transmission of a written text at least twenty
four (24) hours prior to the date of the meeting of the board of managers, unless a shorter notice period has been agreed
upon by all the managers. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. If all the managers are present or represented at the meeting, they may waive
all convening requirements and formalities.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy. Any manager may represent one or several
managers.

The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the board of managers
may from time to time determine.

Any manager may participate in a meeting by means of telephone or video conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. A meeting held through such means of com-
munication is deemed to be held at the registered office of the Company.

A quorum of the board of managers shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding
office.

Art. 13. The resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or
represented. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any two (2) managers or by the
chairman and the secretary (if any). Copies or extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with
the Company and certified either by any two (2) managers or by the chairman and the secretary (if any). These minutes,
copies and extracts and all factual declarations contained therein shall be conclusive evidence towards the Company and
any interested person that the resolutions have been duly taken at a meeting of the board of managers validly held.

The resolutions adopted by the single manager shall be documented in writing and signed by the single manager.
Resolutions in writing may be taken by the members of the board of managers, provided that those resolutions are

signed by all managers, in which case they shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the board of
managers and the date of such resolutions shall be the one referred to in the resolutions or the one opposite the last
signature, as the case may be. The resolutions may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content and signed by the managers.

Art. 14. In dealing with third parties, the Company shall be bound by the joint signature of any two (2) managers.
However, if the shareholder(s) have qualified the managers as class A managers or as class B managers, the Company

will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) class A manager and one (1) class B manager.
The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to

whom special signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.

Art. 15. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, assumes, by reason of his/her/its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by him/her/it in the name of the Company. Any such manager
(s) or the board of managers, as the case may be, is only liable for the performance of its duties.

The Company shall indemnify any member of the board of managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, his/her/its successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred
by him/her/it in connection with any action, suit or proceeding to which he/she/it may be made a party by reason of him/
her/it being or having been manager, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other
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company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he/she/it is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he/she/it shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable
for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to
be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the Articles may be entitled.

Art. 16. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any transaction of the Company,
such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not consider or vote on any such
transaction.

In case of a sole manager, it suffices that the transactions between the Company and its manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the manager(s) or any officer of the Company has a personal interest in, or is
a manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Subject to approval by the shareholder(s), the manager(s) may receive a management fee in respect of the
carrying out of his/their management of the Company and may, in addition, be reimbursed for all other expenses what-
soever incurred by the manager(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company's
corporate object.

Art. 18. Even after cessation of their mandate or function, any manager, as well as any person who is invited to attend
a meeting of the board of managers, shall not disclose information on the Company, the disclosure of which may have
adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required by a legal or regulatory provision applicable
to societés à responsabilité limitée.

Art. 19. Except where according to the Law, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts must be
audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular its books
and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one (1) or more statutory auditors who need
not be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Law, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV - General meeting of shareholders

Art. 20. The shareholders shall have such powers as are vested in them pursuant to the Articles and the Law. The
single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 21. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of shareholders shall
be held on 25 April at 2:45 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 22. Unless there is only one (1) single shareholder, the shareholders may also meet in a general meeting of
shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles or the Law, by the manager(s), alter-
natively, by the statutory auditor(s) (if any) or, more alternatively, by shareholders representing more than half (1/2) of
the share capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles and, if applicable,
set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgment of the manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.
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Art. 23. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder. The board of managers may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder
to take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by videoconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 24. Any general meeting of shareholders shall be presided over by a president or by a person designated by the
manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The president of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the shareholders attending the
general meeting of shareholders.

The president, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting of
shareholders.

Art. 25. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending
the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amend-
ment of the Articles, as the case may be, resolutions shall be adopted by shareholders representing more than half (1/2)
of the share capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the shareholders shall
be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares repre-
sented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles or the Law, for the purpose of
amending the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of
an amendment of the Articles, the majority requirements shall be a majority of shareholders in number representing at
least three quarters (3/4) of the share capital.

Art. 26. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau of the
general meeting of shareholders and may be signed by shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Copies or extracts of resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general meeting of
shareholders may be signed by the president of the general meeting of shareholders, the secretary of the general meeting
of shareholders or a manager.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

If the Company has several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the share-
holders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in a single document or in several separate
documents having the same content and each of them signed by one (1) or several shareholders. Should such written
resolutions be sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are under the obligation to,
within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed resolutions, cast their
written vote by returning it to the Company through any means of communication allowing for the transmission of a
written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by the general meeting of
shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

Chapter V - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 28. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the manager(s) or the board of
managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 29. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

After allocation to the legal reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions, unless otherwise
provided in the Articles or any contractual arrangement to which the shareholders are a party.
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Notwithstanding the foregoing, the manager(s) or the board of managers, as the case may be, may in particular decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the manager(s) showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

Chapter VI - Liquidation, Final provisions

Art. 30. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum
and the majority rules set by the Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of the Articles.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the manager(s) or such other person (who
may be a physical person or a legal entity, including a shareholder) appointed by the shareholder(s), who will determine
their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Art. 31. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company shall start on the date of this deed and shall end on the thirty-first of December
two thousand fourteen.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been established, the above-named party, represented as stated
above, has subscribed for the twelve thousand five hundred (12,500) shares.

All these shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred euros
(EUR 12,500) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary, who has drawn up the present deed, declares that the conditions set forth in the law of 10 August 1915
on commercial companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of Costs

The party has estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about one thousand one hundred euro
(EUR 1.100,-).

Resolutions of the sole Shareholder

The above-named party, represented as stated above, representing the entire subscribed capital and considering itself
as duly-convened, has immediately passed the following resolutions:

1. The Company's registered office is fixed at 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

2. The following persons have been elected as managers for an indefinite period:

- Jeffrey M. Kaplan, manager, born in New York, United States of America, on 8 November 1965, with professional
address at 130 East 59 th St, Suite 1300, New York, NY 10022, United States of America, Class A Manager;

- Timothy P. Yantz, manager, born in New Jersey, United States of America, on 7 February 1979, with professional
address at 130 East 59 th St, Suite 1300, New York, NY 10022, United States of America, Class A Manager;

- Virginia Strelen, manager, born in Bergisch Gladbach, Germany, on 30 May 1977, with professional address at 15,
rue Edward Steichen, L-2540, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, Class B Manager;

- Jean-Marc McLean, manager, born in Port-of-Spain, Trinidad and Tobago, on 13 March 1976, with professional address
at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, Class B Manager.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. In the event of any discrepancy between the
English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surname, first name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le douzième jour du mois de juin,

par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

St Denis Acquisition 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie en vertu du droit luxembourgeois, ayant son
siège social à 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculation
auprès du Registre de Commerce et des Société (ci-après, l'“Associé”),

représentée par Me Nathalie STEFFEN, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
datée 12 juin 2014, laquelle, signée ne varietur, par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, agissant par son mandataire, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte constitutif d'une
société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination “St Denis Acquisition 2 S.à r.l.” qui
est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après, la “Société”), et en particulier par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (ci-après,
les “Statuts”).

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Luxembourg par décision du ou des gérants
ou, selon le cas, du conseil de gérance.

Il peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des
associés délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des statuts.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Si le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance estiment que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social se produisent ou sont imminents et qui compromettraient l'activité normale de la Société
à son siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circons-
tances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera régie par la Loi. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance
de tout intéressé par le ou les gérants (s) ou, selon le cas, le conseil de gérance.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et/ou étrangères, ainsi qu'auprès d'autres entités commerciales, l'acquisition par achat, par souscription ou
de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou autrement de parts sociales, obligations, titres obli-
gataires et autres instruments financiers et prêts et la possession, l'administration, le développement et la gestion de son
portefeuille. La Société peut également détenir des participations dans d'autres partenariats et exercer son activité à
travers ses filiales au Luxembourg et/ou à l'étranger.

La Société peut investir directement ou indirectement sur le marché de l'immobilier, dans les droits de propriété
intellectuelle ou dans toute autre propriété mobilière ou immobilière de toute sorte.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l'émission d'obligations et
autres titres de créance ou de capital de toute nature y inclus, mais sans limitation, des preferred equity certificates
convertibles ou non.

D'une manière générale, la Société peut octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou par
tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises, dans lesquelles la Société a des participations ou qui font partie
intégrante du groupe des sociétés auquel la Société appartient (y inclus vers le haut ou horizontalement) ou à des tiers,
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu'elle jugera utile à l'accomplissement et
au développement de son objet.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres, ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques
de crédit, de change, de taux d'intérêt et généralement de tout autre risque.

Finalement, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération,
en relation directe ou indirecte avec le champ d'application de son objet, afin de faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Chapitre II - Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales. Chaque part sociale a une valeur nominale d'un euro (EUR 1) et est entièrement libérée.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou dans
la Loi ou tout autre accord contractuel conclu entre les associés.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix de rachat de parts sociales que la Société rachèterait à ses associés, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux associés, ou pour affecter ces fonds à la réserve légale.

La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou autres apports sans émettre d'actions ou autres
titres en contrepartie de l'apport et peut inscrire les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l'utilisation
de ces comptes doivent être prises par les actionnaires sous réserve de la Loi et des présents Statuts.

Art. 6. Chaque part sociale donne droit à un (1) vote, soumis aux limitations imposées par la Loi. Envers la Société,
les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un (1) seul propriétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires
indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Sauf dispositions
contraires dans la Loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social, sans préjudice quant aux dispositions
de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

La Société peut racheter ses propres parts sociales en vue et à condition de les annuler immédiatement, sans préjudice
aux dispositions de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

Art. 8. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité, de la
faillite ou de la dissolution de l'associé unique ou de l'un quelconque des associés.

Chapitre III - Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. La Société est gérée par un (1) ou deux (2) gérants, agissant conjointement. Si trois (3) ou plus de trois gérants
sont nommés, ils constituent un conseil de gérance. Le ou les gérants ne doivent pas obligatoirement être des associés.

Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance seront nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale
des associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Ils resteront en fonction jusqu'à la
nomination de leurs successeurs. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif.

Le ou les associés pourront décider de qualifier les gérants comme gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B.

Art. 10. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ont les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément
par les Statuts ou par la Loi aux associés relèvent de la compétence du ou des gérants ou, selon le cas, du conseil de
gérance.

Art. 11. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peuvent subdéléguer des pouvoirs ou mandats spéciaux
ou fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de leur choix.

Art. 12. Le conseil de gérance (s'il y en a) peut élire un président parmi ses membres. Le conseil de gérance peut
également élire un secrétaire, qui n'a besoin d'être ni gérant ni associé de la Société et qui sera responsable de la tenue
des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou par deux (2) gérants. Une convocation écrite
est envoyée à tous les gérants par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, au moins
vingt-quatre (24) heures avant la date de la réunion du conseil de gérance, à moins qu'un délai de convocation plus court
n'ait été décidé par tous les gérants. La convocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion ainsi que l'ordre du
jour et une indication des affaires à traiter. Si tous les gérants sont présents ou représentés à la réunion, ils peuvent par
ailleurs également renoncer aux conditions et formalités de convocation.

Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions du conseil de gérance se tenant à des dates et des lieux
déterminés préalablement par une résolution adoptée par le conseil de gérance.

Chaque gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre gérant comme son mandataire. Tout
gérant pourra représenter un ou plusieurs gérants.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le conseil de gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Chaque gérant peut participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen
de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l'un avec
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l'autre. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion. Une réunion tenue par
ces moyens est réputée être tenue au siège social de la Société.

Sous réserve de ce qui suit, le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants
est présente ou représentée.

Art. 13. Les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés. Les
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par deux (2) gérants ou par le président et le secrétaire
(s'il y en a). Des copies ou extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers en relation d'affaires
avec la Société et certifiés soit par deux (2) gérants soit par le président et le secrétaire (s'il y en a). Ces procès-verbaux,
copies et extraits ainsi que toutes les déclarations factuelles qu'ils contiennent sont réputées prouver, à l'égard de la
Société et de tout tiers intéressé, que les résolutions ont été dûment prises à une réunion du conseil de gérance vala-
blement tenue.

Les résolutions adoptées par le gérant unique sont consignées par écrit et signées par gérant unique.

Une résolution écrite, approuvée et signée par tous les membres du conseil de gérance, est régulière et valable comme
si elle avait été adoptée à une réunion du conseil de gérance. La date de cette résolution est celle figurant sur l'écrit en
question ou, selon le cas, celle figurant en face de la dernière signature sur ledit écrit. Une telle décision peut être consignée
dans un (1) ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu signés chacun par un (1) ou plusieurs gérants.

Art. 14. A l'égard des tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux (2) gérants.

Toutefois, si le ou les associés ont qualifié les gérants de gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B, la Société
ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie
B.

La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toute personne à qui un pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Chaque gérant ou
membre du conseil de gérance est uniquement responsable de ses devoirs à l'égard de la Société.

La Société indemnisera tout membre du conseil de gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas
échéant, ses successeurs, héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont
à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des
actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles
ou anciennes de gérant, de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre
société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception
faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement trans-
actionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas
seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable
de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 16. Au cas où un des gérants aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de la Société, il
devra en aviser les autres gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote au sujet de cette
transaction.

Dans l'hypothèse d'un gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales de marché et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le fait qu'un ou plusieurs gérants ou un fondé de pouvoirs de la Société ait un intérêt personnel dans telle autre société
ou entreprise, ou en est gérant, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relation d'affaires, ne devra pas être empêchée de délibérer, de voter ou d'agir sur une opération relative à de tels contrats
ou transactions au seul motif de ce lien avec cette autre société ou entreprise.

Art. 17. Sous réserve de l'approbation de l'associé unique ou des associés, le ou les gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 18. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout gérant, de même que toute personne invitée à
participer à une réunion du conseil de gérance, ne devra pas dévoiler des informations sur la Société dont la divulgation
pourrait avoir des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins que cette révélation ne soit exigée par une disposition
légale ou réglementaire applicable aux sociétés à responsabilité limitée.
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Art. 19. Sauf lorsque, conformément à la Loi, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la Société doivent
être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses
documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un (1) ou plusieurs com-
missaires qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Les commissaires ou réviseurs d'entreprises agréés seront, le cas échéant, nommés par les associés qui détermineront
leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises agréé peut seulement,
par disposition de la Loi, être révoqué pour motifs graves ou d'un commun accord.

Chapitre IV - Assemblée générale des associés

Art. 20. Les associés exercent les pouvoirs qui leurs sont dévolus par les Statuts et par la Loi. Si la Société ne compte
qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associées régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 21. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l'assemblée générale annuelle des associés se tiendra le
25 avril à 14.45 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 22. A moins qu'il n'y ait qu'un (1) associé unique, les associés peuvent également se réunir en assemblées générales
des associés, conformément aux conditions fixées par les Statuts et la Loi, sur convocation du ou des gérants, subsidiai-
rement, du ou des commissaires (le cas échéant), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale, ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la
Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendront au siège
social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourront se tenir à l'étranger chaque
fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le ou les gérants, le requièrent.

Art. 23. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale des associés.
Tout associé peut prendre part aux assemblées générales des associés en désignant par écrit, pouvant être transmis

par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire, associé ou non. Le conseil
de gérance peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation d'un associé aux
assemblées générales des associés.

Les associés participant à une assemblée générale des associés par visioconférence ou toute autre méthode de télé-
communication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présents pour le calcul du quorum et
de la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de permettre
la participation effective à l'assemblée et les délibérations de l'assemblée doivent être retransmises de manière continue.

Art. 24. Chaque assemblée générale des associés est présidée par un président ou par une personne désignée par le
ou les gérants ou, dans l'absence d'une telle désignation, par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés désigne un (1) secrétaire.
L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les associés présents à l'assemblée générale des associés.
Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 25. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la
modification des Statuts ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité
exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés
seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendamment
du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi, en vue de la modi-
fication des Statuts de la Société ou de vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des associés
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 26. Les procès-verbaux des assemblées générales des associés sont signés par les membres du bureau de l'as-
semblée générale des associés et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la
demande.
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Les copies ou extraits de résolutions adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées générales
des associés sont signés par le président de l'assemblée générale des associés, le secrétaire de l'assemblée générale des
associés ou un gérant.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent
être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul ou plusieurs documents ayant le même
contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le ou les gérants
aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception
du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de
communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour
l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'appliquent mutatis mutandis à l'adoption des résolutions écrites.

Chapitre V - Année sociale, Comptes, Distributions de profits

Art. 27. L'année sociale commence le premier janvier et se termine au trente et un décembre de chaque année.

Art. 28. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le ou les gérants ou, selon
le cas, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance dudit inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 29. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
de la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Après affectation à la réserve légale, l'associé unique ou les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Ils peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en
le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission,
à l'associé unique ou aux associés, chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions, sauf
stipulation contraire dans les Statuts ou dans tout arrangement contractuel auquel les associés sont partie.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de peut décider de payer des
acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le ou les gérants duquel il ressort que des fonds
suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale.

Chapitre VI - Liquidation, Dispositions finales

Art. 30. La Société peut être dissoute par une résolution de l'associé unique ou des associés délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les Statuts ou par la Loi pour toute modification de Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du ou des gérants ou par toute autre
personne (qui peut être une personne physique ou morale y compris un associé), nommé par l'associé unique ou les
associés, qui déterminent leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera distribué à l'associé unique ou aux associés de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles de distribution de dividendes.

Art. 31. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date de la constitution de la Société et se termine le trente
et un décembre deux mille quatorze.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, la comparante préqualifiée, agissant par son mandataire, déclare sou-
scrire les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en numéraire de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, et en constate expressément l'accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Résolutions de l'associé unique

Et immédiatement après la constitution de la Société, la comparante préqualifiée, agissant par son mandataire, repré-
sentant l'intégralité du capital social et se considérant dûment convoquée, a pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée à 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg.

2. Sont appelés aux fonctions de gérant pour une durée indéterminée:

- Jeffrey M. Kaplan, gérant, né le 8 novembre 1965, à New York, Etats Unis d'Amérique, demeurant professionnellement
à 130 East 59 th St, Suite 1300, New York, NY 10022, Etats Unis d'Amérique, en tant que gérant de catégorie A;

- Timothy P. Yantz, gérant, né le 7 février 1979, à New Jersey, Etats Unis d'Amérique, demeurant professionnellement
à 130 East 59 th St, Suite 1300, New York, NY 10022, Etats Unis d'Amérique, en tant que gérant de catégorie A;

- Virginia Strelen, gérant, né le 30 mai 1977, à Bergisch Gladbach, Allemagne, demeurant professionnellement à 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg, en tant que gérant de catégorie B; et

- Jean-Marc McLean, gérant, né le 13 mars 1976, à Port-of-Spain, Trinidad et Tobago, demeurant professionnellement
à 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg, en tant que gérant de catégorie B.

Le notaire soussignée qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, la comparante pré-mentionnée, connu du notaire par nom, prénom, qualité et demeure a signé avec
le notaire instrumentaire le présent acte.

Signé: N. STEFFEN, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 16 juin 2014. Relation: DIE/2014/7534. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 18 juin 2014.

Référence de publication: 2014085730/609.

(140101532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

BHR Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 64.929.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014082104/10.

(140097743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Cars & Sounds S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, 30, rue Jos Kieffer.

R.C.S. Luxembourg B 175.758.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Remich, le 11 juin 2014.

Référence de publication: 2014082132/10.

(140096998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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P2J S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 187.815.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le quatre juin.

Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:

Monsieur Joseph, Barthélémy SPRAUEL, administrateur de sociétés, né à Haguenau (France), le 27 juillet 1960, de-
meurant à F-67360 Woerth (France), 3A, rue des Aulnes.

ici représenté par Monsieur Alexandre PHAN, administrateur de sociétés, né à Montpellier (France), le 20 septembre
1973, demeurant professionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, Rue Philippe II,

en vertu d’une procuration lui délivré, laquelle après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une société
anonyme à constituer comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “P2J S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3.

3.1 La société sera en charge du développement du marché international de distribution et de trading de différents
produits, gadgets et des marchandises publicitaires.

3.2. La société a également pour objet la détention de droits intellectuels, tels que dessins, marques, en pleine propriété
ou en licence, ainsi que l’exploitation et la valorisation mondiale de ces droits intellectuels.

3.3 La société pourra également prester des services de conseil de toute entreprise, organisation et société, l’étude,
la promotion et la surveillance de projets économiques tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger, pour son
propre compte ou pour le compte de tiers.

3.4 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, sous quelque forme que ce
soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

3.5 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes, pour
l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées.

3.6 La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

3.7 La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l’acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l’amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 4. Le siège social est établi à la Ville de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’as-
semblée des actionnaires.
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Le siège social pourra être transféré dans les limites de la commune sur simple décision du conseil d’administration.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,-EUR), représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l’article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l’une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l’acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l’article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l’être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l’avis de convocation, le premier mercredi du mois de juin à 14.00 heures.
Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l’ordre du jour, l’assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
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conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l’assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l’assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.
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La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l’article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l’article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.
2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2015.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites comme suit:
Actionnaire Nombre

d’actions
souscrites

Montant
libéré en

EUR
Monsieur Joseph, Barthélémy SPRAUEL, prénommé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 31.000

Les actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros (31 000.-
EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui
le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la Loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de 1.350.-EUR.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Le comparant prédésigné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant
qu'actionnaire unique:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).
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2.- Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:

- Monsieur Joseph, Barthélémy SPRAUEL, administrateur de sociétés, né à Haguenau (France), le 27 juillet 1960,
demeurant à F-67360 Woerth (France), 3A, rue des Aulnes.

- Monsieur Alexandre PHAN, administrateur de sociétés, né à Montpellier (France), le 20 septembre 1973, demeurant
professionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II.

- Madame Tamara CAIANI, administratrice de sociétés, née à Thionville (France), le 9 juin 1978, demeurant profes-
sionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II.

Est appelé en fonction d’administrateur-délégué;

Monsieur Joseph, Barthélémy SPRAUEL, prénommé.

Il a le pouvoir d’engager valablement la Société par sa seule signature.

3.- A été appelé à la fonction de commissaire aux comptes:

Monsieur Giuseppe CLAUSI, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 4 novembre 1969, résidant à 57680
Corny-sur-Moselle (France), 22, Route de Fey,

4.- Le siège social est établi à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

5.- Les mandats des administrateurs, de l’administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l’issue
de l’assemblée générale ordinaire de 2019.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Alexandre PHAN, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 6 juin 2014. Relation GRE/2014/2294. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014085682/243.

(140100871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

RM2 International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 132.740.

In the year two thousand fourteen, on the 13 th of June.

Before the undersigned Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxem-
bourg).

Has compared:

Mr Charles Duro, attorney at law, residing professionally at L-1325 Luxembourg, 03, rue de la Chapelle (Grand-Duchy
of Luxembourg), acting in his capacity as special attorney in the name and on the behalf of the board of directors of “RM2
International S.A.”, a Luxembourg joint stock company having its registered office at L-1325 Luxembourg, 5, rue de la
Chapelle (Grand-Duchy of Luxembourg) (hereafter “the Company”), by virtue of a power conferred to him by the
remuneration committee of the Company in its meeting held on May 30 th , 2014 (hereafter “the Committee Meeting”).

A copy of the minutes of the Committee Meeting, which is certified as a true copy to the original, will remain attached
to the present deed.

Such appearing person, in the capacity indicated above, requests the undersigned notary to certify his declarations as
follows:

1) The Company has been incorporated by a deed of the notary Maître Blanche Moutrier dated October 23 rd , 2007
and published in the Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations number 2644 of November 19 th , 2007,
deed modified for the last time on April 3 rd , 2014 before the notary Maître Blanche Moutrier, not yet published in the
Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

2) According to article 5 of the by-laws of the Company:

“ 5. Issued and authorised share capital.
5.1 Issued share capital

The issued share capital of the Company is set at USD 3,194,601.56 - divided into 319,460,156 ordinary shares with
a nominal value of USD 0.01 each and entirely paid in.

5.2 Authorised share capital
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The authorised share capital of the Company is set at USD 6,842,734.56- divided into 684,273,456 ordinary shares
with a nominal value of USD 0.01 each.

5.3 Alterations of share capital

5.3.A All shares in the share capital of the Company (each a Share) shall be issued by the Company as fully paid-up
with the rights and obligations set out in these Articles.

5.3.B Notwithstanding any other provision of this Article Alterations of share capital, no Shares may be issued by the
Company if such issue would result in the issued share capital of the Company exceeding the authorised share capital of
the Company as set out in Article Authorised share capital.

5.3.C Within the limits of the authorized capital set out in Article Authorised share capital, the Board is authorized
and empowered to realize any increase of the share capital, with or without share premium, within the limits of the
authorized capital in one or more tranches, by the issue of new Shares, grant of options exercisable into Shares, rights
to subscribe for or convert any instruments into Shares, against payment in cash or in kind, by contribution of claims, by
capitalization of reserves (including in favour of new shareholders) or in any other manner determined by the Board.

5.3.D The Board is also authorized to determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue
price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new Shares. If the consideration payable to
the Company for newly issued Shares exceeds the nominal value of those Shares, the excess is to be treated as share
premium in respect of the Shares in the books of the Company.

5.3.E The Board is especially authorized to issue such new Shares (or grant of options exercisable into Shares, rights
to subscribe for or convert any instruments into Shares) by cancelling or limiting the existing shareholders' preferential
right to subscribe for the new Shares (or options exercisable into new Shares, or instruments convertible into new Shares)
in relation to the employee share option scheme up to the amount of USD 314,561.61.

5.3.F The Board or an appointed committee thereof is also especially authorized to issue new Shares up to the maxi-
mum amount of the authorized capital by cancelling or limiting the existing shareholders' preferential right to subscribe
for the new Shares in respect of the issue of Shares to be made in relation to admission of the Company's shares to
trading on the AIM Market of the London Stock Exchange (AIM). For the avoidance of doubt, none of the limits mentioned
in the above paragraphs (except for the maximum amount of the authorised capital) shall apply in this case.

5.3.G Such authorizations will expire on the fifth anniversary of the publication of the present deed in the Luxembourg
official gazette (Mémorial C) and can be renewed in accordance with the applicable legal provisions.

5.3.H The Board is authorized to do all things necessary to amend Article 5 of the present Articles in order to record
the change of the issued share capital and authorized share capital following any increase pursuant to the present article.
The Board is empowered to take or authorize the actions required for the execution and publication of such amendment
in accordance with the 1915 Law. Furthermore, the Board may delegate to any duly authorized director or officer of the
Company, or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares
or to do all things necessary to amend article 5 of the present Articles in order to record the change of share capital
following any increase pursuant to the present article.

5.4 Power to issue different classes of Shares and attach rights

Subject to the provisions of the 1915 Law, the Shareholders may resolve in general meeting to create new classes of
Shares and determine the features, rights and restrictions of such classes of Shares.

5.5 Redeemable shares

5.5.1 Subject to the provisions of the 1915 Law (and article 49-8 in particular), Shares may be issued on terms that
they are to be redeemed at the option of the Company, provided that the Shareholders have in general meeting approved
the terms, conditions and manner of redemption of any such Shares. In this case, the Articles shall specify that such Shares
are redeemable shares in accordance with the provisions of the 1915 Law.

5.5.2 Subject to the provisions of the 1915 Law, the Company may be authorised by the Shareholders in general meeting
to acquire its own Shares by simple majority of the votes cast, regardless of the proportion of the capital represented by
Shareholders attending the meeting.

5.6 Variation of rights

5.6.1 The rights attached to a class of Shares may be varied with the approval of Shareholders in general meeting in
accordance with the provisions of the 1915 Law and Article 22.5 of these Articles.

5.6.2 The rights attached to a class of Shares are not, unless otherwise expressly provided for in the rights attaching
to those Shares, deemed to be varied by the issue of further Shares of the same class or by the redemption by the
Company of its own Shares.

5.7 Share premium

All share premium, if any, paid to the Company shall be at all times freely distributable by the Company provided that
the applicable legal conditions are met (in particular, but not limited to the share premium constituting distributable
amounts in accordance with law). Where a share premium is provided for, the amount thereof must be paid up in full.”

3) By a resolution of the board of directors of the Company adopted on November 19 th , 2013, the directors resolved
to appoint a remuneration committee in accordance with and for the purposes of administering and making grants to
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issue shares under the employee share option plan (ESOP) and to increase the subscribed share capital within the limits
of the authorized share capital as provided in article 5.3.6. of the articles of association of the Company without reserving
to the existing shareholders a preferential right to subscribe the capital being issued.

4) By resolutions of the remuneration committee of the Company adopted on November 19 th , 2013, March 28 th ,
2014 and April 16 th , 2014 it was resolved to grant to individuals indicated in the list attached to the present deed the
number of equity awards set forth opposite their names.

5) The remuneration committee of the Company resolved during the Committee Meeting the increase of the sub-
scribed share capital of the Company in the frame of the ESOP within the limits of the authorized share capital without
reserving to the existing shareholders a preferential right to subscribe to the capital being issued and to make grants of
awards in order to issue shares to persons within the limits of the ESOP.

Consequently, it was decided the increase of the subscribed share capital of the Company by an amount of USD 23,170-
so that to raise it from its current amount of USD 3,194,601.56- to the amount of USD 3,217,771.56- by the issuance of
2,317,000 new shares with a nominal value of USD 0.01 per share having same rights and obligations than the existing
shares to those subscribers having subscribed for and paid up those shares as detailed in the list attached to the present
deed.

6) The 2,317,000 new shares with a nominal value of USD 0.01 per share have been subscribed in full by the above
mentioned subscribers and paid up in cash on May 30 th , 2014 as was evidenced to the undersigned notary.

7) Article 5 of the by-laws of the Company shall be now read as follows:

“ 5. Issued and authorised share capital.
5.1 Issued share capital
The issued share capital of the Company is set at USD 3,217,771.56 - divided into 321,777,156 ordinary shares with

a nominal value of USD 0.01 each and entirely paid in.
5.2 Authorised share capital
The authorised share capital of the Company is set at USD 6,842,734.56- divided into 684,273,456 ordinary shares

with a nominal value of USD 0.01 each.
5.3 Alterations of share capital
5.3.1 All shares in the share capital of the Company (each a Share) shall be issued by the Company as fully paid-up with

the rights and obligations set out in these Articles.
5.3.2 Notwithstanding any other provision of this Article Alterations of share capital, no Shares may be issued by the

Company if such issue would result in the issued share capital of the Company exceeding the authorised share capital of
the Company as set out in Article Authorised share capital.

5.3.3 Within the limits of the authorized capital set out in Article Authorised share capital, the Board is authorized
and empowered to realize any increase of the share capital, with or without share premium, within the limits of the
authorized capital in one or more tranches, by the issue of new Shares, grant of options exercisable into Shares, rights
to subscribe for or convert any instruments into Shares, against payment in cash or in kind, by contribution of claims, by
capitalization of reserves (including in favour of new shareholders) or in any other manner determined by the Board.

5.3.4 The Board is also authorized to determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue
price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new Shares. If the consideration payable to
the Company for newly issued Shares exceeds the nominal value of those Shares, the excess is to be treated as share
premium in respect of the Shares in the books of the Company.

5.3.5 The Board is especially authorized to issue such new Shares (or grant of options exercisable into Shares, rights
to subscribe for or convert any instruments into Shares) by cancelling or limiting the existing shareholders' preferential
right to subscribe for the new Shares (or options exercisable into new Shares, or instruments convertible into new Shares)
in relation to the employee share option scheme up to the amount of USD 314,561.61.

5.3.6 The Board or an appointed committee thereof is also especially authorized to issue new Shares up to the maxi-
mum amount of the authorized capital by cancelling or limiting the existing shareholders' preferential right to subscribe
for the new Shares in respect of the issue of Shares to be made in relation to admission of the Company's shares to
trading on the AIM Market of the London Stock Exchange (AIM). For the avoidance of doubt, none of the limits mentioned
in the above paragraphs (except for the maximum amount of the authorised capital) shall apply in this case.

5.3.7 Such authorizations will expire on the fifth anniversary of the publication of the present deed in the Luxembourg
official gazette (Mémorial C) and can be renewed in accordance with the applicable legal provisions.

5.3.8 The Board is authorized to do all things necessary to amend Article 5 of the present Articles in order to record
the change of the issued share capital and authorized share capital following any increase pursuant to the present article.
The Board is empowered to take or authorize the actions required for the execution and publication of such amendment
in accordance with the 1915 Law. Furthermore, the Board may delegate to any duly authorized director or officer of the
Company, or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares
or to do all things necessary to amend article 5 of the present Articles in order to record the change of share capital
following any increase pursuant to the present article.
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5.4 Power to issue different classes of Shares and attach rights

Subject to the provisions of the 1915 Law, the Shareholders may resolve in general meeting to create new classes of
Shares and determine the features, rights and restrictions of such classes of Shares.

5.5 Redeemable shares

5.5.1 Subject to the provisions of the 1915 Law (and article 49-8 in particular), Shares may be issued on terms that
they are to be redeemed at the option of the Company, provided that the Shareholders have in general meeting approved
the terms, conditions and manner of redemption of any such Shares. In this case, the Articles shall specify that such Shares
are redeemable shares in accordance with the provisions of the 1915 Law.

5.5.2 Subject to the provisions of the 1915 Law, the Company may be authorised by the Shareholders in general meeting
to acquire its own Shares by simple majority of the votes cast, regardless of the proportion of the capital represented by
Shareholders attending the meeting.

5.6 Variation of rights

5.6.1 The rights attached to a class of Shares may be varied with the approval of Shareholders in general meeting in
accordance with the provisions of the 1915 Law and Article 22.5 of these Articles.

5.6.2 The rights attached to a class of Shares are not, unless otherwise expressly provided for in the rights attaching
to those Shares, deemed to be varied by the issue of further Shares of the same class or by the redemption by the
Company of its own Shares.

5.7 Share premium

All share premium, if any, paid to the Company shall be at all times freely distributable by the Company provided that
the applicable legal conditions are met (in particular, but not limited to the share premium constituting distributable
amounts in accordance with law). Where a share premium is provided for, the amount thereof must be paid up in full.”

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately 1.600,-euros.

The undersigned notary who understands and speaks English notes that upon request of the appearing person the
present deed is made in English followed by a French translation and in case of divergence between the English and the
French, the English will prevail.

Done in Luxembourg at the date indicated at the beginning of the deed.

The deed having been read to the comparing person, known to the notary by its name, first name, civil status and
residence, the appearing person has signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française

L'an deux mille quatorze, le treize juin.

Par devant la soussignée Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Lu-
xembourg).

A comparu:

Maître Charles Duro, avocat à la Cour, demeurant à L-1325 Luxembourg, 03, rue de la Chapelle (Grand-Duché de
Luxembourg), agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et pour compte du conseil d’administration «RM2
International S.A.», une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 3, rue
de la Chapelle (Grand-Duché de Luxembourg) (ci-après “la Société”), mandaté à cet effet suivant procès-verbal de la
réunion du comité de rémunération habilité de la Société du 30 mai 2014 (ci-après “la Réunion du Comité”).

Une copie certifiée conforme du procès-verbal de la Réunion du Comité restera annexée aux présentes.

Lequel comparant, agissant en sa dite qualité, a requis le notaire instrumentaire de constater comme suit ses déclara-
tions:

1) La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Blanche Moutrier en date du 23 octobre 2007
publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 2644 du 19 novembre 2007, acte modifié pour
la dernière fois le 3 avril 2014 par devant Maître Blanche Moutrier, pas encore publié au Mémorial C Recueil Spécial des
Sociétés et Associations.

2) Selon l’article 5 des statuts de la Société:

« 5. Capital social émis et Capital autorisé.
5.1 Capital social émis

Le capital social émis de la Société est fixé à USD 3.194.601,56 divisé en 319.460.156 actions ordinaires ayant une
valeur nominale de USD 0,01 chacune, entièrement libérées.

5.2 Capital Social Autorisé

La Société dispose d’un capital social autorisé de USD 6.842.734,56 divisé en 684.273.456 actions ordinaires ayant une
valeur nominale de USD 0,01 chacune.

5.3 Modifications du capital social
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5.3.1. Toutes les actions de la Société (individuellement une Action) seront émises par la Société entièrement libérées
avec les droits et obligations figurant aux présents Statuts.

5.3.2. Nonobstant toute autre disposition du présent article 5.3. aucune Action ne peut être émise par la Société qui
aurait pour effet que le capital social émis de la Société dépasse le montant du capital autorisé de la Société tel qu'il est
défini à l’article 5.2.

5.3.3 Dans les limites du capital social autorisé défini à l’article 5.2, le Conseil est autorisé à et reçoit le pouvoir de
réaliser toute augmentation du capital social, avec ou sans prime d'émission, dans les limites du capital autorisé, en une
ou plusieurs tranches, par l’émission de nouvelles Actions, l’attribution d'options exerçables en Actions, de droits de
souscrire ou de convertir tous instruments en Actions, par apport en numéraire ou en nature, par apport de créances,
par incorporation de réserves (y compris en faveur de nouveaux actionnaires) ou de toute autre manière déterminée
par le Conseil.

5.3.4. Le Conseil est également autorisé à déterminer la date et le lieu de l’émission ou des émissions successives, le
prix d'émission, les termes et conditions de la souscription et du paiement des nouvelles Actions. Si l’apport devant être
fait à la Société pour les Actions nouvellement émises excède la valeur nominale de ces Actions, ce surplus devra être
traité dans les livres de la Société comme une prime d'émission relative à ces Actions.

5.3.5. Le Conseil est spécialement autorisé à émettre ces nouvelles Actions (ou à attribuer des options exerçables en
Actions, des droits de souscrire ou de convertir tous instruments en Actions) en limitant ou supprimant le droit préfé-
rentiel des actionnaires existants de souscrire à ces nouvelles Actions (ou des options exerçables en Actions ou des droits
de souscrire ou de convertir des instruments en actions) en relation avec le plan d’intéressement des employés pour un
montant maximum de USD 314.561,61.

5.3.6. Le Conseil est également spécialement autorisé à émettre de Nouvelles Actions jusqu'au montant maximum du
capital social autorisé en annulant ou limitant le droit préférentiel des actionnaires existants de souscrire aux Nouvelles
Actions en relation avec les actions émises dans le cadre de l’admission des actions de la Société sur le marché AIM de
la Bourse de Londres (AIM). Pour éviter tout malentendu, aucune des limites mentionnées aux paragraphes précédents
ne s'applique dans ce cas-ci (sauf en ce qui concerne le montant maximum du capital autorisé).

5.3.7. Cette autorisation expirera au cinquième anniversaire de la publication du présent acte dans le journal officiel
du Luxembourg (le Mémorial C) et pourra être renouvelée en conformité avec les dispositions légales applicables.

5.3.8. Le Conseil est autorisé à faire tout ce qu'il sera nécessaire pour modifier l’article 5 des présents Statuts afin de
constater la modification du capital social émis et du capital social autorisé à la suite d'une augmentation réalisée sur base
du présent article. Le Conseil est autorisé à faire ou à autoriser tous les actes requis pour l’exécution et la publication
d'une telle modification en accord avec la Loi de 1915. Par ailleurs, le Conseil peut déléguer à n'importe quel administrateur
ou dirigeant de la Société ou à tout autre personne, le pouvoir d'accepter les souscriptions et de recevoir paiement pour
les actions ou de faire tout ce qu'il sera nécessaire pour modifier l’article 5 des présents Statuts afin de constater la
modification du capital social à la suite d'une augmentation réalisée sur base du présent article.

5.4 Pouvoir d'émettre différentes classes d'actions et droits y attachés
Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915, les Actionnaires peuvent décider en assemblée générale de créer de

nouvelles classes d'Actions et déterminer les caractéristiques, droits et restrictions de ces nouvelles classes d’Actions.
5.5 Actions rachetables
5.5.1 Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915 (et de l’article 49-8 en particulier), les Actions peuvent être

émises en précisant les termes auxquels elles sont rachetables à l’option de la Société, à condition que les Actionnaires
en assemblée générale aient approuvé les termes et les conditions et la manière du rachat de ces Actions. Dans ce cas,
les Statuts doivent préciser que ces actions sont rachetables conformément aux dispositions de la Loi de 1915.

5.5.2 Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915, la Société peut être autorisée par les actionnaires en assemblée
générale à acquérir ses propres Actions à la majorité simple des votes, indépendamment de la proportion du capital
représenté par les Actionnaires participant à l’assemblée.

5.6 Variation des droits
5.6.1 Les droits attachés à une classe d'Actions peuvent être modifiés par les Actionnaires en assemblée générale

conformément aux dispositions de la Loi de 1915 et de l’article 22.5 de ces Statuts.
5.6.2 Les droits attachés à une classe d'Actions ne sont pas, à moins qu'il n'en soit prévu autrement par les droits

attachés à ces Actions, considérés comme modifiés par l’émission ultérieure d'Actions de la même classe ou par le rachat
de ses propres Actions par la Société.

5.7 Prime d'émission
Toute prime d'émission, le cas échéant, payée à la Société doit être à tout moment librement distribuable par la Société,

à condition que les conditions légales applicables soient remplies (en particulier, mais pas seulement, celles limitées à la
prime d'émission constituant un montant distribuable conformément à la loi). Lorsqu'une prime d'émission est prévue,
le montant de celle-ci doit être intégralement versé.»

3) Par une résolution du conseil d’administration de la Société en date du 19 novembre 2013, les administrateurs ont
décidé de nommer un comité de rémunération habilité afin de gérer l’octroi des options permettant l’émission d’actions
dans le cadre du plan d’intéressement des employés (ESOP) et d’augmenter le capital souscrit dans les limites du capital
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autorisé conformément à l’article 5.3.6. des statuts de la Société sans réserver aux actionnaires existants de la Société
un droit préférentiel de souscription à l’augmentation du capital social souscrit à intervenir.

4) Le comité de rémunération habilité de la Société a décidé, pendant les réunions du 19 novembre 2013, 28 mars
2014 et 16 avril 2014, d’octroyer à des personnes indiquées dans la liste qui restera annexée aux présentes le nombre
d’actions figurant près de leurs noms.

5) Le comité de rémunération habilité de la Société a décidé pendant la Réunion du Comité l’augmentation du capital
social souscrit de la Société dans le cadre du ESOP dans les limites du capital autorisé sans réserver aux actionnaires
existants un droit préférentiel de souscription à l’augmentation du capital social souscrit à intervenir et l’émission d’actions
à des personnes dans les limites du ESOP.

Par conséquent, il a été décidé d'augmenter le capital social souscrit de la Société à concurrence d'un montant de USD
23.170- pour le porter de son montant actuel de USD 3.194.601,56- au montant de USD 3.217.771,56- par l’émission de
2.317.000 nouvelles actions d'une valeur nominale de USD 0,01- par action ayant les mêmes droits et obligations que les
actions existantes aux souscripteurs qui ont souscrit et entièrement libéré les actions comme il est détaillé dans la liste
qui restera annexée aux présentes.

6) Les 2.317.000 nouvelles actions d'une valeur nominale de USD 0,01 par action ont toutes été souscrites par les
souscripteurs ci-avant mentionnés et libérées en numéraire en date du 30 mai 2014 tel qu'il a été justifié au notaire
instrumentaire.

7) L’article 5 des statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

« 5. Capital social émis et Capital autorisé.
5.1 Capital social émis

Le capital social émis de la Société est fixé à USD 3.217.771,56 divisé en 321.777.156 actions ordinaires ayant une
valeur nominale de USD 0,01 chacune, entièrement libérées.

5.2 Capital Social Autorisé

La Société dispose d’un capital social autorisé de USD 6.842.734,56 divisé en 684.273.456 actions ordinaires ayant une
valeur nominale de USD 0,01 chacune.

5.3 Modifications du capital social

5.3.1. Toutes les actions de la Société (individuellement une Action) seront émises par la Société entièrement libérées
avec les droits et obligations figurant aux présents Statuts.

5.3.2. Nonobstant toute autre disposition du présent article 5.3. aucune Action ne peut être émise par la Société qui
aurait pour effet que le capital social émis de la Société dépasse le montant du capital autorisé de la Société tel qu'il est
défini à l’article 5.2.

5.3.3 Dans les limites du capital social autorisé défini à l’article 5.2, le Conseil est autorisé à et reçoit le pouvoir de
réaliser toute augmentation du capital social, avec ou sans prime d'émission, dans les limites du capital autorisé, en une
ou plusieurs tranches, par l’émission de nouvelles Actions, l’attribution d'options exerçables en Actions, de droits de
souscrire ou de convertir tous instruments en Actions, par apport en numéraire ou en nature, par apport de créances,
par incorporation de réserves (y compris en faveur de nouveaux actionnaires) ou de toute autre manière déterminée
par le Conseil.

5.3.4. Le Conseil est également autorisé à déterminer la date et le lieu de l’émission ou des émissions successives, le
prix d'émission, les termes et conditions de la souscription et du paiement des nouvelles Actions. Si l’apport devant être
fait à la Société pour les Actions nouvellement émises excède la valeur nominale de ces Actions, ce surplus devra être
traité dans les livres de la Société comme une prime d'émission relative à ces Actions.

5.3.5. Le Conseil est spécialement autorisé à émettre ces nouvelles Actions (ou à attribuer des options exerçables en
Actions, des droits de souscrire ou de convertir tous instruments en Actions) en limitant ou supprimant le droit préfé-
rentiel des actionnaires existants de souscrire à ces nouvelles Actions (ou des options exerçables en Actions ou des droits
de souscrire ou de convertir des instruments en actions) en relation avec le plan d’intéressement des employés pour un
montant maximum de USD 314.561,61.

5.3.6. Le Conseil est également spécialement autorisé à émettre de Nouvelles Actions jusqu'au montant maximum du
capital social autorisé en annulant ou limitant le droit préférentiel des actionnaires existants de souscrire aux Nouvelles
Actions en relation avec les actions émises dans le cadre de l’admission des actions de la Société sur le marché AIM de
la Bourse de Londres (AIM). Pour éviter tout malentendu, aucune des limites mentionnées aux paragraphes précédents
ne s'applique dans ce cas-ci (sauf en ce qui concerne le montant maximum du capital autorisé).

5.3.7. Cette autorisation expirera au cinquième anniversaire de la publication du présent acte dans le journal officiel
du Luxembourg (le Mémorial C) et pourra être renouvelée en conformité avec les dispositions légales applicables.

5.3.8. Le Conseil est autorisé à faire tout ce qu'il sera nécessaire pour modifier l’article 5 des présents Statuts afin de
constater la modification du capital social émis et du capital social autorisé à la suite d'une augmentation réalisée sur base
du présent article. Le Conseil est autorisé à faire ou à autoriser tous les actes requis pour l’exécution et la publication
d'une telle modification en accord avec la Loi de 1915. Par ailleurs, le Conseil peut déléguer à n'importe quel administrateur
ou dirigeant de la Société ou à tout autre personne, le pouvoir d'accepter les souscriptions et de recevoir paiement pour
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les actions ou de faire tout ce qu'il sera nécessaire pour modifier l’article 5 des présents Statuts afin de constater la
modification du capital social à la suite d'une augmentation réalisée sur base du présent article.

5.4 Pouvoir d'émettre différentes classes d'actions et droits y attachés

Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915, les Actionnaires peuvent décider en assemblée générale de créer de
nouvelles classes d'Actions et déterminer les caractéristiques, droits et restrictions de ces nouvelles classes d’Actions.

5.5 Actions rachetables

5.5.1 Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915 (et de l’article 49-8 en particulier), les Actions peuvent être
émises en précisant les termes auxquels elles sont rachetables à l’option de la Société, à condition que les Actionnaires
en assemblée générale aient approuvé les termes et les conditions et la manière du rachat de ces Actions. Dans ce cas,
les Statuts doivent préciser que ces actions sont rachetables conformément aux dispositions de la Loi de 1915.

5.5.2 Sous réserve des dispositions de la Loi de 1915, la Société peut être autorisée par les actionnaires en assemblée
générale à acquérir ses propres Actions à la majorité simple des votes, indépendamment de la proportion du capital
représenté par les Actionnaires participant à l’assemblée.

5.6 Variation des droits

5.6.1 Les droits attachés à une classe d'Actions peuvent être modifiés par les Actionnaires en assemblée générale
conformément aux dispositions de la Loi de 1915 et de l’article 22.5 de ces Statuts.

5.6.2 Les droits attachés à une classe d'Actions ne sont pas, à moins qu'il n'en soit prévu autrement par les droits
attachés à ces Actions, considérés comme modifiés par l’émission ultérieure d'Actions de la même classe ou par le rachat
de ses propres Actions par la Société.

5.7 Prime d'émission

Toute prime d'émission, le cas échéant, payée à la Société doit être à tout moment librement distribuable par la Société,
à condition que les conditions légales applicables soient remplies (en particulier, mais pas seulement, celles limitées à la
prime d'émission constituant un montant distribuable conformément à la loi). Lorsqu'une prime d'émission est prévue,
le montant de celle-ci doit être intégralement versé.»

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge, à raison du présent acte est évalué approximativement à la somme de 1.600.- euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate que sur demande du comparant le présent acte est rédigé
en version anglaise suivie d’une traduction en français et en cas de divergence entre l’anglais et le français, la version
anglaise prévaudra.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu au comparant, connu du notaire par son nom, prénom, état civil et résidence, le comparant
a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: DURO, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17/06/2014. Relation: EAC/2014/8301. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 18 juin 2014.

Référence de publication: 2014085701/355.

(140100868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Sorgelux 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 187.827.

STATUTS

L’AN DEUX MILLE QUATORZE, LE DOUZE JUIN.

Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ISC Institutional Service Center Ltd, une société ayant son siège social au 118 London Road, The Quadrant, Kingston
upon Thames, Surrey, KT2 6QJ, United Kingdom, inscrite sous le numéro 01716833;

ici représentée par Monsieur Benoît TASSIGNY, employé à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée le 6 juin 2014.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux pré-
sentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l’enregistrement.
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Lequel comparant agissant es-qualités, arequis le notaire instrumentant, d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société
anonyme, que la partie pré-mentionnée a l’intention de constituer en tant qu’actionnaire ou avec toute autre personne
qui deviendrait actionnaire de la société à l’avenir.

Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes une société luxembourgeoise, sous forme de société anonyme.

Elle existera sous la dénomination de «SorgeLux 1 S.A.».

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. La société peut établir
des succursales, filiales ou bureaux au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par décision du conseil d’adminis-
tration.

Art. 3. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises luxembour-
geoises et étrangères, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise
ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière et entre autres l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et
leur mise en valeur sous toutes formes d’assistance financière, administrative, commerciale et de conseil, ainsi que toutes
opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, en empruntant notamment avec ou sans garantie et
en toutes monnaies, par la voie d’émissions d’obligations qui pourront également être convertibles et / ou subordonnées
et de bons et en accordant des prêts ou garanties à des sociétés dans lesquelles elle aura pris des intérêts, sans que ceux-
ci soient substantiels ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects de la société, ou encore à toutes
sociétés appartenant au même groupe que la société.

Pour les besoins de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même groupe que la société si
cette autre société, directement ou indirectement, détient, est détenue par, détient le contrôle de, est contrôlée par ou
est sous le contrôle commun avec, ou est contrôlée par un actionnaire de la société. Une société sera considérée comme
contrôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout ou une partie substantielle de l’ensemble
du capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d’orienter la gestion et les politiques de l’autre société,
que ce soit aux moyens de la détention de titres conférant un droit de vote, par contrat ou autrement.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires statuant comme en matière
de modification de statuts.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 31.000 (trente-et-un mille euro) représenté par 31.000 (trente-et-un mille)
actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

Toutes les actions sont nominatives.

Un registre d’actionnaires sera tenu au siège social et tout actionnaire pourra en prendre connaissance. Ce registre
contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre de ses actions ainsi que l’indication des
paiements effectués sur ces actions ainsi que les transferts des actions avec leur date. Chaque actionnaire notifiera son
adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée ou e-mail. La Société sera en droit de se fier
pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions résultera de l’inscription dans le registre
des d’actionnaires.

Toute cession d’actions sera inscrite dans le registre des actionnaires par une déclaration de cession enregistrée dans
le registre des actionnaires datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que
suivant les règles sur le transport des créances établies par l’article 1690 du Code civil luxembourgeois. De plus, la Société
peut accepter et inscrire dans le registre d’actionnaires toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre
document établissant l’accord du cessionnaire et du cédant.

Art. 6. La société ne reconnaît qu'un titulaire par titre. Si le titre appartient à plusieurs personnes ou s'il est grevé d'un
usufruit ou d'un gage, la société a la faculté de suspendre l’exercice des droits y afférents jusqu'à ce qu'une seule personne
soit désignée comme étant, à son égard, titulaire de ces droits.

Art. 7. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non. La société est engagée en toute hypothèse par la signature conjointe de deux administrateurs et, en ce qui
concerne la gestion journalière, par le préposé à la gestion journalière, le tout sans préjudice de délégations spéciales.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un action-
naire et, dans ce cas, la société est valablement représentée vis-à-vis des tiers par la signature de l’administrateur unique.

Les opérations de la société sont surveillées par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non.
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Les administrateurs et commissaires sont nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre et
la durée de leur mandat et peut les révoquer en tout temps. Ils sont rééligibles. Au cas où aucune durée n’est fixée lors
de la nomination de ces organes, ces organes sont nommés pour une durée d’un an.

Les mandats ne peuvent, sauf réélection, excéder une durée de six années. Ils prennent fin immédiatement après
l’assemblée générale ordinaire de l’année de leur expiration.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur nommé par l’assemblée, les administrateurs restants ainsi nommés ont
le droit d'y pourvoir provisoirement; dans ce cas, l’assemblée générale procède à l’élection définitive lors de sa première
réunion.

Art. 8. Le conseil d'administration doit élire un président parmi ses membres.

En cas d'empêchement du président, l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents le remplace.

Art. 9. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil ou de deux administrateurs.
La convocation doit être adressée aux administrateurs au moins vingt-quatre (24) heures dix (dix) jours avant l’heure de
la réunion, sauf en cas d’urgence, dans quel cas la convocation devrait être effectuée au moins 5 jours avant la réunion
Les réunions ont lieu à l’endroit, au jour et à l’heure désignés dans les avis de convocation.

Le conseil d’administration peut se réunir et statuer valablement, même sans convocation préalable, chaque fois que
tous les administrateurs sont présents ou représentés et consentent à délibérer sur les objets portés à l’ordre du jour.

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si cinquante pour cent au moins de ses membres par-
ticipent à la délibération en votant personnellement ou par mandataire. La délibération peut également intervenir par le
biais du téléphone ou de la vidéoconférence. Le mandat ne peut être donné qu'à un autre administrateur. Un adminis-
trateur peut représenter plusieurs de ses collègues. Les décisions du conseil d’administration seront valablement adoptées
par la majorité des votes des membres présents en personne ou par mandataire.

Dans le cas où le vote serait exprimé par écrit au moyen de télégrammes, télex ou télécopie, les résolutions doivent
recueillir l’unanimité des administrateurs.

Une décision écrite signée par tous les administrateurs est aussi régulière et valable comme si elle avait été adoptée
lors d’une réunion du conseil d’administration dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs administrateurs.

Art. 10. Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux signés par deux administrateurs.

Art. 11. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous actes de disposition
et d'administration dans l’intérêt de la société, à l’exception de toutes opérations qui sont du ressort exclusif de l’as-
semblée générale des actionnaires.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi du 10 août 1915, telle que modifiée, ou par les
statuts de la société à l’assemblée générale, seront de la compétence du conseil d'administration.

Il peut notamment et sans que la désignation qui va suivre soit limitative, faire et conclure tous contrats et actes
nécessaires à l’exécution de toutes entreprises ou opérations qui intéressent la société, donner mainlevée, décider de
tous apports, en donner valable quittance, faire et autoriser tous retraits, emprunter même au moyen d’émissions d’ob-
ligations.

Art. 12. Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs, en ce qui concerne la gestion jour-
nalière, à une ou plusieurs personnes, actionnaires ou non, dont il fixe les conditions d'exercice des pouvoirs par des
signataires accrédités par lui, ainsi que les rémunérations spéciales attachées à ces délégations. Lorsque la délégation est
faite à un membre du conseil, l’autorisation préalable de l’assemblée générale est requise.

Le conseil peut également conférer tous pouvoirs spéciaux à un ou plusieurs mandataires de son choix, administrateurs
ou non.

Art. 13. Les assemblées générales des actionnaires doivent être convoquées par le conseil d’administration au moyen
d’une convocation incluant l’ordre du jour et envoyée par lettre recommandée au moins dix (10) jours avant la tenue de
l’assemblée à chaque actionnaire à l’adresse indiquée dans le registre des actionnaires. En cas d’urgence, l’assemblée
générale peut se tenir sans convocation, à la condition que tous les actionnaires soient présents ou représentés et qu'ils
déclarent se considérer comme dûment convoqués et avoir eu connaissance de l’ordre du jour.

Les assemblées générales des actionnaires autres que l’assemblée générale ordinaire se tiennent soit au siège social,
soit en tout autre lieu indiqué dans la convocation faite par le conseil d'administration.

Un Actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale en octroyant un pouvoir écrit à une autre per-
sonne, qui n'a pas besoin d'être Actionnaire.

Le conseil d’administration peut déterminer toutes conditions pour participer aux assemblées générales le cas échéant,
selon les lois applicables.

L’assemblée désigne le président de l’assemblée qui peut être le président du conseil d’administration, un administrateur
ou une personne choisie par l’assemblée. Le président de l’assemblée préside le bureau et désigne un secrétaire, action-
naire ou non, chargé de la rédaction de procès-verbal de l’assemblée.
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L’assemblée désigne un scrutateur qui peut être actionnaire ou non.

Les assemblées générales ordinaires annuelles et les assemblées générales ordinaires convoquées extraordinairement
prennent leurs décisions à la majorité simple des membres présents ou représentés.

Art. 14. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des frais généraux et d'exploitation, des charges sociales et des
amortissements nécessaires, constitue le bénéfice de la société.

Sur le bénéfice net ainsi déterminé, il est prélevé cinq pour cent pour être affecté à la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve aura atteint le dixième du capital.

L'affectation à donner au solde du bénéfice sera déterminée annuellement sur proposition du conseil d'administration
par l’assemblée générale ordinaire.

Cette affectation peut comporter la distribution de dividendes, la création ou l’alimentation de fonds de réserve, de
provision, le report à nouveau, ainsi que l’amortissement du capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Les dividendes éventuellement attribués sont payés aux endroits et aux époques déterminés par le conseil d'adminis-
tration. L'assemblée générale peut autoriser le conseil d'administration à payer les dividendes en toute autre monnaie
que celle dans laquelle le bilan est dressé et à déterminer souverainement le taux de conversion du dividende dans la
monnaie du paiement effectif.

Le conseil d'administration peut procéder à des versements d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale entend les rapports des administrateurs et des commissaires et discute les comptes
annuels.

Après l’adoption des comptes annuels, l’assemblée générale se prononce par un vote spécial sur la décharge des
administrateurs et des commissaires. Cette décharge n'est valable que si le bilan ne contient ni omission, ni indication
fausse dissimulant la situation réelle de la société, et, quant aux actes faits en dehors des statuts, que s'ils ont été spécia-
lement indiqués dans la convocation.

Art. 17. L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Des convocations
sont faites dans les formes prescrites pour les assemblées générales ordinaires.

Les assemblées générales extraordinaires sont régulièrement constituées et ne délibèrent valablement qu'autant qu'el-
les soient composées d'un nombre d'actionnaires ou de mandataires spéciaux d'actionnaires représentant 50% au moins
du capital social et que l’ordre du jour indique les modifications statutaires proposées et le cas échéant, le texte de celles
qui touchent à l’objet ou à la forme de la société.

Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée par le conseil d'ad-
ministration, dans les mêmes formes statutaires; cette convocation reproduit l’ordre du jour en indiquant la date et le
résultat de la précédente assemblée.

La seconde assemblée délibère valablement, quel que soit le quorum de présence.

Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, devront réunir les deux tiers au moins des voix des
actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l’augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu’avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Art. 18. Les assemblées générales, tant ordinaires qu'extraordinaires peuvent se réunir et statuer valablement, même
sans convocation préalable, chaque fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et consentent à délibérer
sur les objets portés à l’ordre du jour.

Art. 19. A tout moment, l’assemblée générale extraordinaire peut, sur la proposition du conseil d'administration,
prononcer la dissolution de la société. En cas de dissolution de la société, l’assemblée générale extraordinaire règle le
mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs ayant pour mission de réaliser tout l’actif mobilier et immobilier
de la société et d'éteindre le passif.

Sur l’actif net provenant de la liquidation après extinction du passif, il sera prélevé une somme nécessaire pour rem-
bourser le montant libéré et non amorti des actions; quant au solde, il sera réparti au prorata entre toutes les actions.

Art. 20. L'année sociale commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier jour du mois de décembre de
chaque année.

Art. 21. L'assemblée générale se réunira de plein droit dans la commune du siège social, le 3 ème mercredi du mois de
juin de chaque année à 14.00 heures. Si ce jour est férié, l’assemblée aura lieu le premier jour ouvrable bancaire suivant,
à la même heure.
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Art. 22. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2014.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.
Les premiers administrateurs et le premier commissaire sont élus par l’assemblée générale extraordinaire des action-

naires suivant immédiatement la constitution de la société.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, représentée comme mentionné ci-avant, déclare sou-
scrire à la totalité des trente-et-un mille (31.000) actions.

Elle déclare que toutes les actions ont été partiellement libérées en espèces, à concurrence de 25% au moins, de sorte
que la somme de SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (7.750.- EUR) se trouve dès à présent à la libre
disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné qui le reconnaît.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.500.-.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, s’est constituée en assemblée générale extraor-
dinaire à laquelle elle se reconnaît dûment convoquée et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée,
a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à un.
Est appelé aux fonctions d'administrateur unique, son mandat expirant à l’assemblée générale qui se tiendra en 2015:
- Monsieur Herman MOORS, administrateur de sociétés, né à Bilzen, le 03 novembre 1944, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 19, Boulevard Grande Duchesse Charlotte.
La société est valablement représentée vis-à-vis des tiers par la signature de l’administrateur unique.

Deuxième résolution

Est désigné comme commissaire aux comptes SIGMA TRUST INTERNATIONAL SARL, une société à responsabilité
limitée ayant son siège social au 26-28 rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, enregistré au Registre de commerce de
Luxembourg sous le numéro B143401. Le mandat du commissaire est fixé à une année et se terminera lors de l’assemblée
générale annuelle à tenir en 2015.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé à L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate qu’à la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue française suivi d’une traduction anglaise. Sur demande des comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version française prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire par ses nom, prénoms,

état et demeure, le mandataire du comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Follows the English version of the preceding text:
Suit la version anglaise du texte qui précède:

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND ON THE TWELFTH DAY OF JUNE.
Before Us, Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ISC Institutional Service Center Ltd, a company incorporated under the laws of United Kingdom, with registered office

in 118 London Road, The Quadrant, Kingston upon Thames, Surrey, KT2 6QJ, United Kingdom, registered under number
01716833;
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duly represented by Mr Benoît TASSIGNY, employee in Redangesur-Attert,
by virtue of a proxy delivered on 6 June 2014.
The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the notary executing, remains annexed

to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing person, acting in the here above capacity, has requested the undersigned notary, to draw up the

following Articles of Incorporation of a “société anonyme”, which he intend to organise as shareholder or with any person
who may become shareholder of the company in the future.

Denomination - Registered Office - Duration - Object

Art. 1. It is hereby established a Luxembourg company, in the form of a “société anonyme”.
It exists under the name of «SorgeLux 1 S.A.».

Art. 2. The registered office of the company is established in Luxembourg City, Grand-Duchy of Luxembourg. Branches,
subsidiaries or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad by a decision of the
board of directors.

Art. 3. The company has as its object the participation, in any form whatsoever, in all Luxembourgish and foreign
businesses, the acquisition of all titles and rights, through participation, contribution, subscription, underwriting or option
to buy and by any other means, among them being the acquisitions of patents and licenses, their management and their
development in all forms of financial, administrative, commercial and consulting assistance, as well as all operations con-
nected directly or indirectly to its object, especially borrowing with or without guarantee and in all currencies through
issue obligations which would equally be able to be converted and / or subordinated and granting loans or guarantees to
companies in which it will take interests, without these are substantial or any company that would be a direct or indirect
shareholder, or any company belonging to the same group of the company.

For the purposes of this section, a company shall be considered as belonging to the same group as the company if that
other company directly or indirectly owns, is owned by, controlling, controlled by or is under common control with, or
is controlled by a shareholder of the company. A company shall be deemed to control another company if it owns, directly
or indirectly, all or a substantial part of the total share capital of the company or has the power to direct or advise the
management and policies of the another company, whether the means of holding shares conferring a right to vote, by
contract or otherwise.

Moreover, the company can effect all commercial operations, finance, movable and immovable connecting directly or
indirectly to its object or susceptible to facilitate the realization of it.

Art. 4. The company is established for an unlimited duration.
It can be dissolved by decision of the extraordinary general meeting of shareholders deciding in the same way as when

the articles of incorporation are amended.

Art. 5. The subscribed capital is fixed at EUR 31,000 (thirty one thousand euro) represented by 31,000 (thirty one
thousand) shares with a nominal value of EUR 1 (one euro) each.

All the shares are in registered form.
A shareholders' register which may be examined by any shareholder will be kept at the registered office. The register

will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number of shares held, the indication
of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof. Each shareholder will notify
its address and any change thereof to the Company by registered letter or e-mail.

The Company will be entitled to rely for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ownership
of the shares will result from the recordings in the shareholders' register.

Any transfer of shares will be registered in the shareholders’ register by a declaration of transfer entered into the
shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well as in
accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code. Furthermore,
the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any correspondence or
other document recording the consent of the transferor and the transferee.

Art. 6. The company recognizes only one owner per share. If the title is held by several persons or if it is subject to a
usufruct or a pledge, the company has the right to suspend the exercise of rights attached thereto until only one person
is designated as being the owner of those rights.

Art. 7. The company is managed by a board of directors composed of 3 members at least, shareholders or not. The
company is committed in any hypothesis by the joint signature of 2 directors and regarding the daily management, by the
person in charge of the daily management, without prejudice to special delegations.

However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in a general meeting
of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of director may be limited
to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more than one shareholders
in the Company, and, in this case, the company shall be bound towards third parties by the signature of the sole director.
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The operations of the company are surveyed by one or several auditors, shareholders or not.

The directors and the auditors are appointed by the general meeting of the shareholder who fix their number and the
duration of their mandate and can revoke them at any time. They are re-elected. In the case where no period has been
fixed by the general meeting for the nomination of these organs, these organs are appointed for a period of one year.

The mandates cannot, without re-election exceed a period of six years. They end immediately after the ordinary general
meeting of the year of their expiration.

In the case of a vacancy of a post of a director appointed by the general meeting, the directors remaining so appointed
have the right to temporarily fill such vacancy; in this case the general meeting proceeds with definitive election at its first
meeting.

Art. 8. The board of directors must elect a chairman among its members. In the case of absence of the chairman or
of a vice chairman, the directors present will replace the director designated for this purpose.

Art. 9. The board of directors meets on the convocation of the chairman of the board or of two directors. Such
convocation shall be made at least ten (10) working days prior to the meeting, except in case of urgency where such
convocation shall be made at least five (5) working days prior to the meeting.

The meetings take place in the place and on a day and time designated in the notice of the meeting.

The board of directors can meet and decide validly without a prior convocation, every time that all the directors are
present or represented and consent to deliberate on the objects of the agenda.

The board of directors can validly decide only if 50% at least of its members participate in the deliberation voting
personally or by proxy. The deliberation can equally take place by way of telephone or videoconference.

The mandate can only be given to another director. A director can represent several of his colleagues. Decisions of
the board of directors shall be validly adopted by a majority vote of the members present in person or by proxy.

In the case where the vote would be expressed in writing or by means of telegram, telex or telecopy, the resolutions
must collect unanimity of the directors.

A signed written decision by all the directors is also regulated and valid as if it had been adopted by a meeting of the
board of directors duly convened and held. Such decision would be able to be documented by one or several separate
documents having the same content, each signed by one or several directors.

Art. 10. The deliberations of the board of directors are recorded in minutes signed by two directors.

Art. 11. The board of directors is vested with the broadest powers to accomplish all acts of disposal and administration
in the interests of the company, with the exception of all operations which are exclusively for the general meeting of
shareholders.

All the powers which are not expressly reserved by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended,
or by the articles of association of the company for the general meeting, will be within the competence of the board of
directors.

It may, in particular, and without that the designation which follows is restrictive, draft and enter into all contracts and
documents necessary to the execution of any business or operations concerning the company, release, decide on all
inputs, give valid discharge, carry and authorize any withdrawals, even borrow through bond issues.

Art. 12. The board of directors can delegate all or part of its powers regarding the daily management, to one or several
persons, shareholders or not, for which it fixes the conditions for the exercise of the powers by the signatories accredited
by it, as well as the special remuneration attaching to those delegations. When the delegation is made to a member of
the board of directors, the prior authorization of the general meeting is required. The board of directors can also give
special powers to one or several persons of its choice, director or not.

Art. 13. Any general meeting of shareholders shall be convened by the board of directors pursuant to a notice given
by the board of directors setting forth the agenda and sent by registered letter or e-mail at least ten (10) days prior to
the meeting to each Shareholder at the Shareholder’s address recorded in the shareholder register. In case of urgency,
a general meeting can be held without any convening notice, provided that all shareholders are present or represented
and have knowledge of the agenda of the meeting.

The general meeting of shareholders other than the ordinary general meeting takes place either at the registered office
or in another place indicated in the convening notice made by the board of directors.

Any Shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by any other electronic means as his proxy,
another person who need not to be a Shareholder.

The board of directors may determine any further conditions that must be fulfilled in order to take part in the general
meetings and as permitted under any applicable laws.

The meeting designates the chairman of the meeting who can be the chairman of the board of directors, a director or
a person chosen by the meeting. The chairman of the meeting presides over the office and appoints a secretary, share-
holder or not, responsible for the drafting of the minutes of the meeting.

The meeting designates a scrutineer who can be a shareholder or not.
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The annual general meeting and the annual general meetings to be held extraordinarily take the decisions by simple
majority of the votes.

Art. 14. The general meeting has the broadest powers to do or ratify all the acts which are in the interest of the
company.

Art. 15. The balance sheet surplus, net of general expenses and running costs, social charges and amortization constitute
the profit of the company.

On the net profit so determined, 5% is to be assigned to the formation of the legal reserve; this allocation shall cease
to be obligatory when the funds of the reserve reach a tenth of the capital.

The allocation of the net profit shall be determined annually upon proposition of the board of directors by the general
meeting.

This allocation may include the payment of dividends, the creation or supply of reserve funds, provisions, retained
earnings and amortization of capital without the stated capital being reduced.

Dividends are paid at places and times determined by the board of directors. The general meeting can authorize the
board of directors to pay the dividends in all other currencies other than that in which the balance sheet is prepared and
to determine the conversion rate of the dividend in the currency of payment.

The board of directors can pay interim dividends under the conditions and in the manner prescribed by law.

Art. 16. The general meeting hears the reports of directors and auditors and discusses the annual accounts.

After the adoption of the annual accounts, the general meeting decides by a special vote on the discharge of the
directors and auditors.

This discharge is valid only if the balance sheet contains no omission or false indication concealing the real situation of
the company, and with respect to acts done outside the articles of association, unless specifically mentioned in the
convening notice.

Art. 17. The extraordinary general meeting can modify any provisions of the articles of association. The convening
notices are made in the form prescribed for the ordinary general meetings.

The extraordinary general meetings are properly constituted and validly deliberate only insofar as they are composed
of a number of shareholders or special mandatory shareholders representing at least 50% of the share capital and that
the agenda indicates the proposed changes of the articles of association and, if applicable, the text which relates to the
object or the form of the company.

If the first of these conditions is not filled, a new meeting can be called by the board of directors, in the same form;
this convening notice reproducing the agenda and indicating the date and the result of the preceding meeting.

The second meeting validly deliberates regardless of the quorum present.

In both meetings, resolutions, to be valid, must be adopted by a two-third majority of the votes of the shareholders
present or represented.

However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Art. 18. The general meetings, both ordinary and extraordinary, can be validly held and can validly decide, without
prior notice, whenever all the shareholders are present or represented and consent to deliberate on the objects on the
agenda.

Art. 19. At any time the extraordinary general meeting can decide, upon proposition of the board of directors, to
dissolve the company. In the case of dissolution of the company, the extraordinary general meeting determines the
procedure of liquidation and appoint one or several liquidators whose mission is to realize all the movable and immovable
assets of the company and extinguish liabilities.

On the net assets resulting from the liquidation after all the liabilities are discharged, a necessary sum will be deducted
to reimburse the amount of outstanding shares. Any surplus will be distributed pro rata between all the shares.

Art. 20. The financial year commences on the 1 st day of January and finishes last day of December of every year.

Art. 21. The annual general meeting will take place at the registered office of the company on the 3 rd Wednesday of
the month of June each year at 2 p.m..

If this day is a holiday, the annual general meeting will take place on the first business day following, at the same time.

Art. 22. For all points not governed by the articles of association of the company, the parties will apply the provisions
of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st , 2014.

The first annual general meeting shall be held in 2015.
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The first directors and the first auditor are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall take
place immediately after the incorporation of the company.

Subscription and payment

The articles of association having thus been established, the appearing partie, represented as stated hereabove, declare
to subscribe the thirty-one thousand (31.000) shares.

The partie declares that all the shares have been partially paid up by payment in cash, up to 25%, so that the amount
of SEVEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND FIFTY EURO (7.750,00 EUR) is now available to the company, evidence
thereof having been given to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies
of August 10 th 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its formation is approximately fixed at EUR
1.500.-.

Extraordinary general meeting

The above-named party, acting in the here above stated capacity, representing the whole of the subscribed capital,
considering hisself to be duly convened, then held an extraordinary general meeting and passed the following resolutions:

First resolution

The number of directors is fixed at one.

The following has been elected as sole director, his mandate expiring at the general meeting which will be held in the
year 2015.

- Mr. Herman MOORS, director of companies, born in Bilzen, on November 3 rd , 1944 residing in L-1331 Luxembourg,
19, Boulevard Grande Duchesse Charlotte.

The company shall be bound towards third parties by the signature of the sole director.

Second resolution.

Is designated as statutory auditor in charge of auditing the accounts of the company SIGMA TRUST INTERNATIONAL
SARL, a société à responsabilité limitée with registered office at 26-28, rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, registered
in the Register of Commerce of Luxembourg under the number B143401. The mandate of the statutory auditor shall be
for one year and ending at the Annual General Meeting to be held in 2015.

Third resolution

The company's registered office is located at L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in French followed by an English version. On request of the same appearing parties
and in case of discrepancies between the French and the English text, the French version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Redange-sur-Attert, on the day indicated at the beginning of
this deed.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, who is known to the notary by his
surnames, Christian names, civil status and residences, said proxy-holder signed together with us, Notary, the present
original deed.

Signé: B. TASSIGNY, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 13 juin 2014. Relation: RED/2014/1291. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. ELS.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 17 juin 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014085726/442.

(140100814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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MGTX International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 122.466.

In the year two thousand fourteen, on the seventh day of May,

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held

an extraordinary general meeting of the shareholders of «MGTX INTERNATIONAL S.A R.L.», (here after the «Com-
pany»), a «société à responsabilité limitée», having its registered office at L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer, R.C.S.
Luxembourg section B number 122 466 incorporated by deed enacted on November 28, 2006, published in the Mémorial,
Recueil Spécial C dated February 6, 2007, Nr 126 and whose articles have been amended for the last time on February
20, 2007 published in the Mémorial, Recueil Spécial C dated May 16, 2007, Nr 893.

The meeting is opened at 10 o'clock am, with Maître Catherine Dessoy, «avocat à la Cour», having her professional
address at L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich, in the chair.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs Petit Véronique, private employee, having
her professional address at L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

The chairman declared and requested the notary to act:

I. That the shareholders present or represented and the number of their shares are shown on an attendance list, signed
by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxy will be
registered with this minute.

II. As appears from the attendance list, the 29,000 (twenty nine thousand) shares representing the whole capital of the
corporation are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

III. That the agenda of the present extraordinary general meeting is the following:

Agenda

1. Decision to put the Company into liquidation;

2. Appointment of the liquidator;

3. Definition of the powers of the liquidator;

4. Discharge to the managers;

5. Decision upon the power of signature on the different bank accounts opened in the name of the Company;

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution:

The meeting decides to put the Company into liquidation.

Second resolution:

The meeting appoints as liquidator:

Mrs Catherine Dessoy, «avocat à la Cour», having her professional address at L-1461 Luxembourg, 31 rue d’Eich.

Third resolution:

The liquidator has the most extended powers as provided by articles 144 to 148bis of the Luxembourg companies’
law. She may carry out all the deeds provided by article 145 with previous general meeting authorization as required by
law.

All powers are granted to the liquidator to represent the Company for all operation being a matter of liquidation
purpose to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the Company to the shareholders
in proportion to their shareholding, in kind or in cash.

Fourth resolution:

The meeting decides to give full discharge to:

- Mrs Sandrine Anton

- Mrs Catherine Dessoy

- Mr Shaun Johnston

- Mr James Yates

managers of the Company

for the accomplishment of their mandate until the vote of this meeting.
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Fifth resolution:

The meeting decides to not change the powers of signatures on the different bank accounts opened in the name of
the Company.

The persons currently empowered to sign on the different bank accounts, opened in the name of the Company, will
keep this power notwithstanding the present deed of liquidation.

There being no further business on the agenda, the meeting was thereupon adjourned at 10:30 o'clock am.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le sept mai,

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit

l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «MGTX INTERNATIONAL S.A
R.L.», (ci-après la «Société»), ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer, R.C.S. Luxembourg section
B numéro B 122 466, constituée suivant acte reçu le 28 novembre 2006, publié au Mémorial, Recueil Spécial C du 6 février
2007, N° 126 et dont les statuts ont été modifiées pour la dernière fois suivant acte reçu le 20 février 2007, publié au
Mémorial, Recueil Spécial C du 16 mai 2007, N° 893.

La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence de Maître Catherine Dessoy, avocat à la cour, établie profes-
sionnellement à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

La présidente désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutatrice Madame Petit Véronique, employée
privée, établie professionnellement à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

La présidente déclare et prie le notaire d'acter:

I. Que les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une
liste de présence, signée par le président, le secrétaire, les scrutateurs et le notaire soussigné. Ladite liste de présence
ainsi que la procuration resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II. Qu'il ressort de cette liste de présence que les 29.000 (vingt-neuf mille) parts sociales représentant l’intégralité du
capital social, sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III. Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Mise en liquidation de la Société;

2. Nomination d’un liquidateur;

3. Détermination des pouvoirs du liquidateur;

4. Décharge donnée aux gérants;

5. Décision sur les pouvoirs de signatures sur les différents comptes bancaires ouverts au nom de la Société;

6. Divers.

Après en avoir délibéré, l’assemblée générale a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution:

L'assemblée nomme liquidateur:

Maître Catherine Dessoy, avocat à la Cour, établie professionnellement à L-1461 Luxembourg, 31 rue d’Eich

Troisième résolution:

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Elle peut accomplir les actes prévus à l’article 145 avec l’autorisation de l’assemblée générale telle que
requise par la loi.
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Il est conféré au liquidateur le pouvoir de représenter la Société pour toutes opérations pouvant relever des besoins
de la liquidation, de réaliser l’actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la Société aux associés, propor-
tionnellement au nombre de leurs parts sociales, en nature ou en numéraire.

Quatrième résolution:

L’assemblée décide de donner décharge à:

- Madame Sandrine Anton

- Maître Catherine Dessoy

- Monsieur Shaun Johnston

- Monsieur James Yates

gérants de la Société

pour l’accomplissement de leur mandat jusqu'au vote de la présente assemblée.

Cinquième résolution:

L’assemblée décide de ne pas modifier les pouvoirs de signatures sur les différents comptes bancaires ouverts au nom
de la Société. Les personnes actuellement signataires sur les comptes bancaires, ouverts au nom de la Société, le de-
meureront nonobstant le présent acte de mise en liquidation.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 10 heures 30.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est
en langue anglaise, suivi d'une version française.

A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: C. DESSOY, V. PETIT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 12 mai 2014. Relation: LAC/2014/21724. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2014085598/128.

(140100873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Holditec, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.985,00.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 148.482.

L'an deux mille quatorze,

le six juin.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché du Luxembourg,

ont comparu:

1.- Monsieur Michel TIBERINI, administrateur de société, né à Tlemcen (Algérie), le 07 octobre 1946, demeurant à
L'Eldorym, Quartier Bellevue, F-83990 Saint Tropez (France),

ici représenté par:

Mademoiselle Alessia ARCARI, employée privée, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxem-
bourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée à Saint Tropez (France), le 20 mai 2014; et

2.- Madame Maryse BLANCARD, administrateur de société, née à Lourdes (France), le 28 mai 1947, épouse de Mon-
sieur Michel TIBERINI, demeurant au 20, Chemin des Falaises, CH-1196 GLAND (Suisse),

ici représentée par:

Mademoiselle Alessia ARCARI, prénommée,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée à Gland (Suisse), le 20 mai 2014.

Lesquelles procurations, après avoir été signées «ne varietur» par la mandataire des personnes comparantes et le
notaire soussigné, resteront annexées au présent acte à des fins d'enregistrement.

Lesquelles personnes comparantes, représentées comme il est précisé ci-avant, sont les deux seules associées (les
«Associés») de «HOLDITEC» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 7 Val Sainte
Croix, L-1371 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, sous le numéro B
148 482, avec un capital social souscrit actuel de DIX MILLIONS NEUF CENT QUARANTE MILLE EUROS (10'940'000.-
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EUR), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 08 septembre 2009, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 2086 du 23 octobre 2009.

Les statuts de la Société ont été modifiés à diverses reprises et pour la dernière fois suivant acte notarié dressé par
le notaire instrumentaire, en date du 28 septembre 2011, lequel acte de modifications des statuts fut publié au Mémorial,
le 10 décembre 2011, sous le numéro 3037 et page 145757.

Lesquelles personnes comparantes, représentées comme il est mentionné ci-avant et représentant l'intégralité du
capital social, ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de quarante-cinq mille euros (45'000.-
EUR) afin de le porter de son montant actuel de dix millions neuf cent quarante mille euros (10'940'000.- EUR) divisé en
dix mille neuf cent vingt-quarante (10'940) parts sociales d'une valeur nominale de mille euros (1'000.- EUR) chacune, à
un montant de dix millions neuf cent quatre-vingt-cinq mille euros (10'985'000.- EUR) qui sera représenté, après cette
augmentation, par dix mille neuf cent quatre-vingt-cinq (10'985) parts sociales d'une valeur nominale de mille euros
(1'000.- EUR) chacune.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'émettre à l'issue de cette augmentation de capital, quarante-cinq (45) parts sociales nouvelles,
d'une valeur nominale de mille euros (1'000.- EUR) chacune, chaque part sociale nouvelle avec les mêmes droits et
privilèges que les anciennes parts sociales.

Souscription et paiement

Toutes les quarante-cinq (45) parts sociales nouvellement émises par la Société ont été souscrites et entièrement
libérées à leur valeur nominale au moyen d'un apport en nature consistant en une créance des deux seuls et uniques
Associés à hauteur de QUARANTE-CINQ MILLE EUROS (45000.- EUR) provenant d'une avance en compte courant
associés.

La preuve de l'existence de ce compte courant associés a été rapportée au notaire soussigné par des comptes intér-
imaires de la Société arrêtés au 20 mai 2014, lesquels comptes, après avoir été signés «ne varietur» par la mandataire des
Associés et le notaire soussigné, resteront annexés au présent acte, pour être formalisés avec lui.

La souscription de ces quarante-cinq (45) parts sociales nouvelles émises par la Société suite à cette augmentation de
capital a été faite par les deux seuls et uniques Associés ci-après et dans les propositions suivantes:

Associés-Souscripteurs Nombre
de parts
sociales

souscrites
1. Monsieur Michel TIBERINI, prénommé; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2. Madame Maryse BLANCARD, prénommée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

Troisième résolution

A la suite de l'augmentation de capital ainsi réalisée, l'article SIX (6), des statuts de la Société est modifié en conséquence
et aura désormais la teneur suivante:

Art. 6. «Le capital social de la Société est fixé à dix millions neuf cent quatre-vingt-cinq mille euros (10'985'000.- EUR)
qui sera représenté par dix mille neuf cent quatre-vingt-cinq (10'985) parts sociales d'une valeur nominale de mille euros
(1'000.- EUR) chacune.»

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à mille cinq cents euros.

DONT ACTE, passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des personnes comparantes, connue du notaire instru-
mentant par nom, prénom usuel, état et demeure, ladite mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. ARCARI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 juin 2014. Relation: EAC/2014/8311. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014087756/79.

(140104002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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